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Décision DG n° 2022-28 du 19 avril 2022 
Nomination au sein de la direction générale de Pôle emploi – M. 
Philippe Huchet 
Monsieur Philippe Huchet est nommé directeur en charge de la direction services et déploiement de 
proximité au sein de la direction des systèmes d’information de Pôle emploi, à compter du 1er juin 
2022. 

Fait à Paris, le 19 avril 2022. 

Le directeur général, 
Jean Bassères 
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Décision DG n° 2022-30 du 22 avril 2022 
Nomination au sein de la direction générale de Pôle emploi – M. 
Stéphane Ducatez 
Monsieur Stéphane Ducatez, assurera par intérim à compter du 25 avril 2022, la fonction de directeur 
général adjoint en charge du Réseau. 

Fait à Paris, le 22 avril 2022. 

Le directeur général, 
Jean Bassères 
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Décision GdE n° 2022-16 RFF du 22 avril 2022 
Liste complémentaire des emplois et métiers éligibles à la 
rémunération de fin de formation (RFF) en région Grand Est 
Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5426-8-1 et 
suivants, L.6313-1 et suivants, R.5312-19, R.5426-18 et suivants, et R.6341-1 et suivants, 

Vu les délibérations n° 2021-41 du 8 juin 2021 et n° 2021-77 du 14 décembre 2021 du conseil 
d’administration de Pôle emploi relatives à la rémunération de fin de formation, 

Vu la décision DG n° 2022-25 du 8 avril 2022 arrêtant la liste des emplois et métiers éligibles à la 
rémunération de fin de formation (RFF),  

Décide : 

Article 1 - Liste complémentaire des emplois et métiers éligibles 
En complément de la liste nationale arrêtée par décision DG n° 2022-25 du 8 avril 2022, la liste des 
emplois et métiers éligibles à la rémunération de fin de formation (RFF) en région Grand Est est la 
suivante :  

- A1101 Conduite d'engins agricoles et forestiers 
- B1805 Stylisme 
- C1206 Gestion de clientèle bancaire 
- D1107 Vente en gros de produits frais 
- D1213 Vente en gros de matériel et équipement 
- D1505 Personnel de caisse 
- D1507 Mise en rayon libre-service 
- G1101 Accueil touristique 
- G1202 Animation d'activités culturelles ou ludiques 
- G1605 Plonge en restauration 
- G1701 Conciergerie en hôtellerie 
- G1702 Personnel du hall 
- H1102 Management et ingénierie d'affaires 
- H1201 Expertise technique couleur en industrie 
- H1205 Études - modèles en industrie des matériaux souples 
- H2204 Encadrement des industries de l'ameublement et du bois 
- H2403 Conduite de machine de fabrication de produits textiles 
- H2404 Conduite de machine de production et transformation des fils 
- H2406 Conduite de machine de traitement textile 
- H2408 Conduite de machine d'impression textile 
- H2410 Mise en forme, repassage et finitions en industrie textile 
- H2411 Montage de prototype cuir et matériaux souples 
- H2413 Préparation de fils, montage de métiers textiles 
- H2415 Contrôle en industrie du cuir et du textile 
- H2505 Encadrement d'équipe ou d'atelier en matériaux souples 
- H3201 Conduite d'équipement de formage des plastiques et caoutchoucs 
- I1503 Intervention en milieux et produits nocifs 
- J1404 Kinésithérapie 
- K2501 Gardiennage de locaux 
- K2502 Management de sécurité privée 
- K2602 Conseil en services funéraires 
- M1101 Achats 
- M1501 Assistanat en ressources humaines 
- M1503 Management des ressources humaines 
- M1609 Secrétariat et assistanat médical ou médico-social 
- M1806 Conseil et maîtrise d'ouvrage en systèmes d'information 



 

 

 

 

[ 6 / 68 ] 

N° 33 
du 2 mai 2022 

Article 2 - Entrée en vigueur et durée d’application 
La présente décision s’applique aux formations prescrites entre le 6 mai et le 31 décembre 2022. 

Elle est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg le 22 avril 2022. 

Philippe Sieber, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision DG n° 2022-31 du 27 avril 2022 
Nomination au sein de la direction générale de Pôle emploi – M. 
Philippe Huchet 
Monsieur Philippe Huchet, assurera par intérim à compter du 1er mai 2022, la fonction de directeur en 
charge de la direction services et déploiement de proximité au sein de la direction des systèmes 
d’information de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 avril 2022. 

Le directeur général adjoint, 
en charge des Ressources humaines et des Relations sociales, 

Jean-Yves Cribier 
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Délibération n° 2022-20 du 28 avril 2022 
Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil 
d’administration du 15 mars 2022 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 et 
R.5312-19, 

Vu le règlement intérieur du conseil d’administration de Pôle emploi, notamment son article 13.2, 

Après en avoir délibéré le 28 avril 2022, 

Décide : 

Article 1 
Le procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 15 mars 2022 est approuvé. 

Article 2 
La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 28 avril 2022. 

La Présidente du conseil d’administration, 
Valérie Decaux 
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Délibération n° 2022-21 du 28 avril 2022 
Mise en œuvre, à titre expérimental et aux fins d’évaluation, d’une 
nouvelle modalité d’accès par des entreprises de travail temporaire 
(ETT), par API, à la banque des profils des candidats intéressés par 
des missions et contrats d’intérim et redevance due en contrepartie 
de l’accès au service 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, R. 5312-6 2° 
et 16° et R. 5312-19, 

Après en avoir délibéré le 28 avril 2022, 

Décide : 

Article 1 
La mise en œuvre, à titre expérimental sur une période de 12 mois et aux fins d’évaluation, d’une 
nouvelle modalité d’accès par des entreprises de travail temporaire (ETT), par API, à la banque des 
profils des candidats intéressés par des missions et contrats d’intérim est approuvée. 

Le montant de la redevance forfaitaire due en contrepartie de l’accès au service pendant la durée de 
l’expérimentation est fixé à 125 000 euros par chaque entreprise de travail temporaire lauréate à 
l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt. 

Article 2 
Les résultats de l’évaluation de l’impact sur le retour à l’emploi de cette nouvelle modalité d’accès à la 
banque des profils des candidats intéressés par des missions et contrats d’intérim sont présentés au 
conseil d’administration.  

Ils contribuent aux réflexions sur les orientations stratégiques de Pôle emploi. 

Article 3 
La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 28 avril 2022. 

La Présidente du conseil d’administration, 
Valérie Decaux 
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Délibération n° 2022-22 du 28 avril 2022 
Avenant à la convention conclue entre l’Etat, l’Unédic, l’ACOSS, la 
CCMSA et Pôle emploi relative à la compensation au budget de 
l’Unédic des dispositifs d’exonérations ciblées 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, R. 5312-6 4° 
et R. 5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la convention conclue le 1er mars 2019 entre l’Etat, l’Unédic, l’ACOSS, la CCMSA et Pôle emploi 
relative à la compensation au budget de l’Unédic des dispositifs d’exonérations ciblées, approuvée par 
délibération n° 2019-06 du 23 janvier 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le projet d’avenant, 

Après en avoir délibéré le 28 avril 2022, 

Décide : 

Article 1 
Le projet d’avenant à la convention conclue entre l’Etat, l’Unédic, l’ACOSS, la CCMSA et Pôle emploi 
relative à la compensation au budget de l’Unédic des dispositifs d’exonérations ciblées est approuvé. 

Article 2 
La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 28 avril 2022. 

La Présidente du conseil d’administration, 
Valérie Decaux 
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Délibération n° 2022-23 du 28 avril 2022 
Avenant à la convention conclue entre l’Unédic, l’ACOSS, la 
CCMSA et Pôle emploi relative à la mise en œuvre des dispositifs 
de réductions générales des contributions patronales d’assurance 
chômage pour 2019 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, R. 5312-6 4° 
et R. 5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la convention conclue le 22 mars 2019 entre l’Unédic, l’ACOSS, la CCMSA et Pôle emploi relative 
à la mise en œuvre des dispositifs de réductions générales des contributions patronales d’assurance 
chômage pour 2019, approuvée par délibération n° 2019-05 du 23 janvier 2019 du conseil 
d’administration de Pôle emploi, 

Vu le projet d’avenant, 

Après en avoir délibéré le 28 avril 2022, 

Décide : 

Article 1 
Le projet d’avenant à la convention conclue entre l’Unédic, l’ACOSS, la CCMSA et Pôle emploi 
relative à la mise en œuvre des dispositifs de réductions générales des contributions patronales 
d’assurance chômage pour 2019 est approuvé. 

Article 2 
La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 28 avril 2022. 

La Présidente du conseil d’administration, 
Valérie Decaux 
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Délibération n° 2022-24 du 28 avril 2022 
Avenant à la convention financière entre l’Etat et Pôle emploi 
relative à la mise en œuvre de prestations d’accompagnement à la 
mobilité 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, R. 5312-6 4° 
et R. 5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la convention financière conclue le 21 juin 2021 entre l’Etat et Pôle emploi relative à la mise en 
œuvre de prestations d’accompagnement à la mobilité, approuvée par délibération n° 2021-31 du 4 
mai 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le projet d’avenant, 

Après en avoir délibéré le 28 avril 2022, 

Décide : 

Article 1 
Le projet d’avenant à la convention financière entre l’Etat et Pôle emploi relative à la mise en œuvre 
de prestations d’accompagnement à la mobilité est approuvé. 

Article 2 
La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 28 avril 2022. 

La Présidente du conseil d’administration, 
Valérie Decaux 
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Délibération n° 2022-25 du 28 avril 2022 
Consultation portant sur la fourniture et maintenance de solutions 
d’impression et de numérisation 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
R.5312-6 20° et R.5312-19, 

Vu, ensemble, la délibération n° 2021-72 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle 
emploi approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi et la décision DG n° 
2022-06 du 27 janvier 2022 actualisant les seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle 
emploi, 

Vu la délibération n° 2021-73 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé, 

Après en avoir délibéré le 28 avril 2022, 

Décide : 

Article 1 
Est autorisé le lancement d’une consultation portant sur la fourniture et maintenance de solutions 
d’impression et de numérisation. 

Article 2 
La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 28 avril 2022. 

La Présidente du conseil d’administration, 
Valérie Decaux 
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Décision HdF n° 2022-18 DS Agences du 29 avril 2022 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Hauts-
de-France au sein des agences 
Le directeur régional de Pôle emploi Hauts-de-France, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312- 
10,L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, 
L.5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426- 
8-3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411- 
18,R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426- 
15, R.5426-17 à R.5426-20,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,  

Vu la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et de la sécurisation 
des parcours professionnels,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel,  

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi,  

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité,  

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables,  

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur,  

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés,  

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 
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Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril 2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  

Article 1 - Placement et gestion des droits 
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de signer 
l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 3 de l’article 5.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de 
signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées,  

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi,  
- 6) les sollicitations, accords sur devis et les bons de commande émis dans le cadre des 

marchés de service de formations professionnelles conventionnées.  

§ 3 - Délégation est également donnée à l’ensemble des agents au sein des agences à l’effet de :  

- procéder à l’inscription sur la liste de demandeurs d’emploi  
- signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs d’emploi  

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer :  

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi,  

- 2) les conventions locales de subvention, portant sur les dispositifs locaux, après visa de la 
direction en charge du service partenariat de Pôle emploi Hauts de France, d’un montant 
inférieur à 20 000 euros et les actes y afférant, à l’exclusion de leur modification, de leur 
reconduction et de leur résiliation,  

- 3) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 
financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
25 000 euros HT.  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2 de l’article 5. 
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Article 3 - Prestations en trop versées 
§ 1 - Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage.  

§ 2 - Délégation est donnée à l’effet d’accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents au sein des agences de Pôle emploi Hauts 
de France,  

- dans la limite de 36 mois à l’ensemble des agents désignés aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5.  

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet 
d’accorder une remise de prestations en trop versées lorsque leur montant (ou le solde restant dû) est 
inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 4 - Pour les prestations autres que celles versées au titre de l’assurance chômage, délégation est 
donnée aux personnes désignées aux § 1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet d’admettre en non-valeur 
des prestations en trop versées, irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque leur montant est inférieur 
ou égal à 650 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires désignés aux § 1, § 2 et § 3 au sein de 
l’agence pôle emploi de Douai Gayant, monsieur Philippe Leclercq, expert IPR et indemnisation au 
sein de cette agence, bénéficie des mêmes délégations, à titre temporaire. 

Article 4 - Fonctionnement général 
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi, 

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
décisions d’attribution de primes et indemnités des personnels placés sous leur autorité, 
conformément aux instructions édictées par la direction en charge de la gestion RH, ainsi que 
les approbations hiérarchiques de déplacement. 

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

Article 5 - Délégataires 
§ 1 - directeurs d’agence  

- madame Stephanie Peulevey, directrice de l’agence pôle emploi d’Abbeville  
- monsieur Laurent Boucaux, directeur de l’agence pôle emploi d’Amiens Dury  
- madame Laurence Krawczyk, directrice de l’agence pôle emploi d’Amiens Millevoye  
- madame Sophie Bertucat, directrice de l’agence pôle emploi d’Amiens Tellier  
- monsieur David Megherbi, directeur de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Benedicte Bourgot, directrice de l’agence pôle emploi d’Armentières  
- monsieur Christophe Darras,directeur de l’agence pôle emploi d’Arras  
- madame Perrine Manesse, directrice de l’agence pôle emploi d’Avesnelles  
- monsieur Olivier Marmuse, directeur de l’agence pôle emploi de Bailleul  
- madame Nathalie Duda, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Bapaume  
- madame Emilie Raise, directrice de l’agence pôle emploi de Beauvais Delie 
- madame Laurence Krawczyk, directrice par intérim de l’agence pôle emploi de Beauvais 

Mykonos. 
- madame Anne Caroline Philippe, directrice de l’agence pôle emploi de Berck–sur–Mer  
- monsieur Frédéric Timlelt, directeur de l’agence pôle emploi de Béthune  
- madame Christelle Lemery, directrice de l’agence pôle emploi de Boulogne–Sur–Mer  
- madame Anne Sophie Parfant, directrice de l’agence pôle emploi de Bruay–La–Buissière  



 

 

 

 

[ 17 / 68 ] 

N° 33 
du 2 mai 2022 

- monsieur Guillaume Sagot, directeur de l’agence pôle emploi de Calais Mollien  
- monsieur Laurent Daens, directeur de l’agence pôle emploi de Calais Saint–Exupéry 
- madame Karine Silvert, directrice de l’agence pôle emploi de Cambrai  
- monsieur Christophe Bailleul, directeur de l’agence pôle emploi de Carvin  
- madame Sandrine Masson Jasniak, directrice au sein de l’agence pôle emploi de Caudry 
- madame Johanna Rasschaert, directrice de l’agence pôle emploi de Château–Thierry 
- madame Christelle Winter Abadie, directrice de l’agence pôle emploi de Chauny 
- madame Corinne Baracassa, directrice de l’agence pôle emploi de Clermont  
- madame Françoise Croissant, directrice de l’agence pôle emploi de Compiègne de Lesseps  
- madame Alexandra Fauchard, directrice de l’agence pôle emploi de Compiègne Margny  
- monsieur Benoit Degaille, directeur de l’agence pôle emploi de Condé–Sur–Escaut  
- madame Claudine Bourey, directrice de l’agence pôle emploi de Creil Montataire 
- madame Sandrine Leguidcoq, directrice de l’agence pôle emploi de Creil Nogent  
- monsieur Vincent Coutourides, directeur de l’agence pôle emploi de Creil saint Maximin  
- madame Nadia Bouchefa, directrice de l’agence pôle emploi de Crépy–en–Valois  
- monsieur Richard Ludes, directeur de l’agence pôle emploi de Croix  
- monsieur Thierry Danhiez, directeur de l’agence pôle emploi de Denain  
- monsieur Hedi Benrached, directeur de l’agence pôle emploi de Douai 
- madame Valérie De Barros, directrice de l’agence pôle emploi de Doullens  
- monsieur Brahim Hamra, directeur de l’agence pôle emploi de Dunkerque  
- madame Lynn Dehornoy, directrice de l’agence pôle emploi de Friville  
- madame Sandrine Lemaire, directrice de l’agence pôle emploi de Grande–Synthe  
- monsieur Bertrand Sename, directeur de l’agence pôle emploi de Gravelines  
- madame Sophie Lempreux, directrice de l’agence pôle emploi de Halluin 
- madame Stéphanie Bacco, directrice de l’agence pôle emploi d’Ham  
- madame Isabelle Kempeneers Schmieszek, directrice de l’agence pôle emploi d’Haubourdin  
- madame Agnes Paul, directrice de l’agence pôle emploi d’Hazebrouck  
- madame Karine Peixoto, directrice de l’agence pôle emploi d’Hem  
- monsieur Jérôme Vagniez, directeur de l’agence pôle emploi d’Hénin–Beaumont  
- madame Virginie Cardot, directrice de l’agence pôle emploi d’Hirson  
- monsieur Youssef El Grimat, directeur au sein de l’agence pôle emploi de Laon  
- madame Fabienne Lelong, directrice de l’agence pôle emploi de La Madeleine 
- madame Karine Wielebski missionnée directrice d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Le Cateau–Cambresis 
- madame Virginie Lecreux, directrice de l’agence pôle emploi de Lens Gare  
- madame Marie Blandine Ledru, directrice de l’agence pôle emploi de Lens Laloux  
- monsieur Carmelo Livia, directeur de l’agence pôle emploi de Le Quesnoy  
- madame Corentine Vaillot, directrice de l’agence pôle emploi de Liévin  
- madame Stéphanie Mixte, directrice de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud 
- monsieur Daniel Goin, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial  
- monsieur Frédéric De Breyne, directeur de l’agence pôle emploi de Lille République  
- madame Karine Thorel, directrice de l’agence pôle emploi de Lille Vaucanson  
- monsieur Stephane Urbin, directeur de l’agence pôle emploi de Lillers  
- madame Sylvie Maeseele, directrice de l’agence pôle emploi de Lomme  
- madame Pascale Caulier, directrice de l’agence pôle emploi de Longuenesse 
- madame Manuela Pelliccia, directrice de l’agence pôle emploi de Marconnelle  
- monsieur François Fernandez Estepa, directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare  
- monsieur Gilles De Macedo, directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- madame Hanen Dechaux, directrice de l’agence pôle emploi de Méru  
- monsieur Emmanuel Sergent, directeur de l’agence pôle emploi de Montdidier 
- madame Stéphanie Kannapel, directrice de l’agence pôle emploi de Noeux–les–Mines 
- madame Marie Christine Hazard, directrice de l’agence pôle emploi de Noyon  
- monsieur Bruno Orgaert, directeur par intérim de l’agence pôle emploi de Péronne Albert  
- monsieur Sebastien Treutenaere, directeur de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre  
- madame Marie Amélie Riviere, directrice de l’agence pôle emploi de Roubaix Les Prés  
- monsieur Sullivan Hottin, directeur de l’agence pôle emploi de Saint–Amand–les–Eaux  
- madame Florence Tricard, directrice de l’agence pôle emploi de Saint–Pol–sur–Ternoise  



 

 

 

 

[ 18 / 68 ] 

N° 33 
du 2 mai 2022 

- monsieur Jean François Ryckelynck, directeur de l’agence pôle emploi de Saint–Quentin 
- madame Dominique Ghys, directrice de l’agence pôle emploi de Saint-Martin–Boulogne 
- madame Virginie Vettivel, directrice de l’agence pôle emploi de Seclin  
- madame Catherine Moriaux, directrice de l’agence pôle emploi de Sin–le–Noble  
- monsieur Cyrille Lambert, directeur de l’agence pôle emploi de Soissons 
- monsieur Franck Dubois, directeur de l’agence pôle emploi de Somain 
- monsieur Fabrice Balent, directeur de l’agence pôle emploi de Tourcoing  
- monsieur Mickael Bestelle, directeur de l’agence pôle emploi de Valenciennes  
- monsieur Cyrille Lambert, directeur de l’agence pôle emploi de Vervins Guise jusqu’au 15 avril 

2022 
- madame Anne Duquenne, directrice de l’agence pôle emploi de Vervins Guise à compter du 

15 avril 2022 
- madame Sandra Antonio, directrice de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq  
- monsieur Dominique Leterme, directeur de l’agence pôle emploi de Wattrelos  

§ 2 - directeurs adjoints et responsables d’équipe  

- monsieur Eric Brouland, directeur adjoint de l’agence pôle emploi d’Abbeville  
- madame Stéphanie Bertrand, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Abbeville 
- monsieur Laurent Fache, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Abbeville  
- monsieur Bruno Orgaert, directeur adjoint de l’agence pôle emploi d’Amiens Dury  
- monsieur Franck Carbonnier, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi 

d’Amiens Dury  
- madame Amelie Lebeau, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi d’Amiens 

Dury  
- madame Tiphaine Falize, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi d’Amiens 

Dury  
- monsieur Reynald Bouquet, directeur adjoint de l’agence pôle emploi d’Amiens Millevoye  
- madame Sandrine Caron, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi d’Amiens 

Millevoye 
- madame Edwige Damiens, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi d’Amiens 

Millevoye 
- monsieur Hervé Guidoux, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi d’Amiens Tellier  
- monsieur Olivier Veru, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Amiens Tellier  
- monsieur Eric Antoine , responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Amiens Tellier  
- monsieur Eric Coulon, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Amiens Tellier 
- madame Sandra Petitpas, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Amiens Tellier  
- madame Elise Lefebvre, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Amiens Tellier 
- madame Isabelle Delemar, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Anzin  
- madame Emmanuelle Blanchard, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi d’Anzin  
- madame Nadia Kacer, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Adeline Hoez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Angélique Nimal, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- monsieur Ahlame Anetri, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières  
- madame Julie Canoen, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières 
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- madame Ketty Noyelle, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
d’Armentières 

- madame Karima Lemoine, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Arras  
- madame Christine Carnel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras  
- madame Audrey De Temmerman, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi d’Arras  
- madame Magalie Provence, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras 
- madame Marylene Masclet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras  
- madame Sophie Decottignies, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras 
- monsieur Thierry Lenglet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras 
- madame Sophie Giuliani, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Aulnoye Aymeries 
- madame Coralie Trinel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Aulnoye Aymeries 
- monsieur Rodrigue Théry, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi d’Avesnelles  
- monsieur Gennaro Bartolive, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnelles  
- madame Laurence Brouwez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnelles  
- madame Marlène Hamm, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnelles  
- madame Marie Laurence Davoine, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi d’Avesnelles  
- madame Karine Flahaut, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul  
- madame Anne Dequidt, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul 
- madame Isabelle Gernez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Bapaume  
- madame Claire Andrzejewski, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Bapaume  
- madame Françoise Ples, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Beauvais 

Delie  
- madame Emilie Etienne, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie  
- monsieur Mohamed Ouaad, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Delie  
- madame Sylvie Thorez Jakubowski, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Beauvais Delie  
- monsieur Christophe Ansel, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Beauvais Mykonos  
- madame Sylvie Wittendal, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Mykonos  
- monsieur Franck Legendre, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Mykonos  
- madame Alexandra Lebeau, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Mykonos  
- monsieur Maxime De Lattin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Mykonos 
- madame Caroline Nunes, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Mykonos 
- madame Fabienne Leleu, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Berck–sur–Mer  
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- madame Sylvie Margry, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Berck–sur–Mer 

- madame Cécile Longo, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Berck–sur–Mer 

- madame Sophie Van Den Neucker, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Béthune 
- madame Sylvie Castelnot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- madame Audrey Brunet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- madame Emilie Vaussieu, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune  
- madame Florence Husson, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Boulogne–Sur–Mer  
- madame Cécilia Caron, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne–Sur–Mer  
- madame Cécile Eeckeloot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne–Sur–Mer  
- madame Sonia Parenty, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne–Sur–Mer  
- madame Hélène Petit, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne–Sur–Mer 
- madame Pascale Blondeel, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bruay–La–Buissière 
- madame Christine François, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Bruay–La–Buissière 
- madame Stephanie Dejardin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Bruay–La–Buissière 
- madame Corinne Vandrepote, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Bruay–La–Buissière 
- monsieur Eric Descheyer, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Calais Mollien  
- monsieur Benoit Denis, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien  
- monsieur Sébastien Couplet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Mollien  
- madame Anne Logez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien 
- monsieur Julien Duclay, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Calais Saint–Exupéry  
- madame Sylvie Devulder, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint–Exupéry  
- madame Carole Patinier, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint–Exupéry  
- monsieur Cédric Clin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint–Exupéry  
- madame Aurore Delattre, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint–Exupéry  
- monsieur Jean Marchand, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Cambrai  
- madame Lucille Dumont, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Cambrai  
- madame Dominique Kosciuszko, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Cambrai  
- madame Chantal Robas, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Cambrai  
- madame Françoise Dazeur, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Cambrai  
- monsieur Laurent Gobert, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Cambrai  
- monsieur Tony Delevallée, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Carvin  
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- madame Maryse Perlot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Carvin  

- madame Aurélie Cetani, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Caudry 

- monsieur Abdelkader Medjahed, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Caudry 

- madame Céline Barel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Château–Thierry  

- madame Rachel Carbonell, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Château–Thierry  

- madame Delphine Lenne, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Château–Thierry  

- monsieur Joël Brayer, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Chauny  
- madame Sandrine Blanjard, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Chauny  
- madame Cécile Lefevre, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny  
- madame Laetitia Lourenco Da Silva, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Chauny  
- monsieur Fabien Kapela, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Clermont  
- madame Catherine Quatrevaux, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Clermont  
- monsieur Jérôme Briault, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont  
- madame Fabienne Foyard, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Clermont  
- madame Claude Thierry, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Compiègne de 

Lesseps  
- madame Yolaine Lopes Gomes, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Compiègne de Lesseps  
- madame Elise Lecat, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiègne de Lesseps  
- monsieur Philippe De Oliveira, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Compiègne de Lesseps  
- madame Christine Hoynant, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Compiègne Margny 
- madame Sophie Auclair, , responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiègne Margny 
- madame Delphine Karponiez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Condé–Sur–Escaut  
- madame Marie Claire Saint Omer, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Creil Montataire  
- madame Anaïs Gressiez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Montataire  
- madame Cécile Lambert, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Creil Nogent  
- monsieur Willy Spanhove, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Creil Nogent  
- madame Christine Maisonneuve, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Creil Nogent  
- madame Florence De Gheselle, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Creil Nogent  
- madame Tiphanie Cousin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent  
- madame Isabelle Deruem, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil saint Maximin  
- madame Anne Magis, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil saint Maximin  
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- monsieur Jocelyn Deliencourt , responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Crépy–en–Valois  

- madame Laetitia Chapelet , responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Crépy–en–Valois  

- madame Caroline Collin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Croix  

- madame Evelyne Ost, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Croix  

- monsieur Franck Wignolle, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Denain  
- madame Valerie Dubuche, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain  
- madame Evelyne Foucras, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain  
- madame Christine Macarez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Denain 
- monsieur Fabien Musy, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Pascaline Degand, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Denain 
- madame Isabelle Battel, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Douai Gayant  
- monsieur Laurent Rios, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant  
- madame Hélène Hortemel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Laetitia Veys, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Noria Zeghoudi, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- monsieur Anthony Fouquenelle, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Doullens  
- madame Lucie Coquille Vera, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Doullens  
- madame Caroline Deicke, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Dunkerque  
- monsieur John Baugard, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque  
- madame Valérie Vanacker, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Dunkerque  
- madame Laurence Carbon, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Dunkerque  
- monsieur Eric Hoorens, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque  
- monsieur Pascal Bert, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque  
- monsieur Bruno Devulder, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque  
- monsieur Olivier Lemaire, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- monsieur Thierry Vibert, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville  
- monsieur Frédéric Werdyn, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Friville 
- madame Karine Kuberski, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Grande–Synthe  
- madame Christele Blondeel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Grand  Synthe  
- madame Frédérique Cherblanc, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Grande–Synthe  
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- madame Charlotte Fix, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Grande–Synthe  

- madame Anne Laure Lafaye, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Gravelines  

- monsieur Sébastien Vanacker, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Gravelines  

- monsieur Christophe Honoré, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin  

- madame Corinne Spenninck, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin 

- madame Stéphanie Dias Martins, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi d’Ham 

- monsieur Julien Vivien, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
d’Ham   

- madame Dorothée Delcroix, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Haubourdin  
- madame Catherine Dryepondt, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi d’Haubourdin  
- madame Elodie Dartus, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin 
- madame Caroline Bouvignies, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin  
- madame Marie Paule Régnier, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi d’Hazebrouck  
- monsieur Florian Hamy, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hazebrouck  
- monsieur Arnaud Guyonnet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hem  
- monsieur Marveen Donsbeck, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hem  
- madame Sandrine Catez, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin–

Beaumont  
- madame Caroline Leger, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin–

Beaumont  
- monsieur Sébastien Cordeau, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin–Beaumont 
- madame Leila Zidouri, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin–Beaumont 
- madame Nora Chara, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin–Beaumont 
- madame Katia Delvaux, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hirson  
- madame Corine Hiblot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hirson  
- madame Hélène Roussel, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de La Madeleine  
- madame Sandrine Delassus, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de La Madeleine  
- monsieur Philippe Paquet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

La Madeleine  
- madame Sarah Niravong, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

La Madeleine  
- madame Nadège Deschamps, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de La Madeleine 
- madame Christelle Warin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

La Madeleine  
- madame Deborah Fernandez, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Laon  
- monsieur André Locatelli, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon  



 

 

 

 

[ 24 / 68 ] 

N° 33 
du 2 mai 2022 

- monsieur Jacky Mary, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Laon  

- madame Anne Laure Sayart, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Laon 

- madame Pauline Lombart, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Laon 

- madame Jennifer Darras, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Le Cateau–Cambresis 

- madame Maximilienne Dubruque, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lens Gare  
- madame Corinne Neveu, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Gare  
- madame Brigitte Deplanque, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Lens Gare  
- madame Chloé Jumelle, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Gare  
- monsieur Remy Jourdain, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Gare 
- madame Emmanuelle Camberlin Cappe, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi 

de Lens Laloux  
- madame Angélique Derisbourg, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Lens 

Laloux  
- monsieur Marc Penin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Laloux 
- madame Catherine Loriot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Laloux 
- madame Rachel Smagghe, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Lens Laloux 
- monsieur Michael Boquet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Le Quesnoy  
- monsieur Thomas Betrancourt, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Le Quesnoy  
- madame Laurie Strus, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Liévin 
- monsieur Philippe Huxley, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin  
- madame Christelle Blondel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Liévin  
- madame Delphine Deschamps, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Liévin  
- monsieur Jean Christophe Guillemetz, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence 

pôle emploi de Liévin 
- madame Pauline Demuysère, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Liévin 
- madame Aurélie Camier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud  
- madame Marie Lepers, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud  
- madame Zahira Hadjamar, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud  
- madame Sandrine Pecot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud  
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud  
- madame Anne Demarquilly, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Grand Sud  
- madame Séverine Declerck, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Grand Sud  
- monsieur Mustapha Mebirouk, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial 
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- madame Fatiha Betina, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille Port Fluvial 

- madame Yasmina Moumarine, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Lille Port Fluvial 

- monsieur Julien Dewaele, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille Port Fluvial 

- monsieur Amar Bouacem, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille République 
- monsieur Alain Saillant, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République  
- madame Bettina Ferlin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République  
- madame Anissa Ahmed Amraoui, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Lille République 
- madame Soraya Boua, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Caroline Hennache, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lille Vaucanson  
- monsieur Thibaud Gaucher, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Vaucanson  
- monsieur Gaël Autin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Vaucanson  
- madame Marie Hego, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Vaucanson  
- madame Roxane Tison, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- monsieur Vincent Salmon, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- madame Elisabeth Cornette, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Lomme  
- madame Paule Stéphanie Damestoy, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Lomme  
- madame Kelly Smet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme  
- monsieur Rudy Dole, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme  
- madame Nadia Aarab, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Longuenesse 
- monsieur Dany Hachin, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse  
- madame Vichettra Mon, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse 
- monsieur Samuel Vandaele, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Longuenesse  
- monsieur Marc Feuquières, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Longuenesse  
- monsieur Jacques Vauchere, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Marconnelle  
- madame Danielle Roger, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Marconnelle  
- madame Hélène Mouquet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Marconnelle 
- madame Nathalie Adamski, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare  
- madame Sabine Hubert, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare  
- madame Anne Caroline Mouton, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Maubeuge Gare  
- madame Séverine Beha, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare  
- madame Véronique Mucciante directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Maubeuge 

Pasteur 
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- madame Stéphanie Bertrand Delobel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence 
pôle emploi de Maubeuge Pasteur  

- madame Laurène Belurier, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Maubeuge Pasteur  

- madame Caroline Bruniaux, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Maubeuge Pasteur  

- madame Francoise Pennors, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Méru  

- monsieur Jean Paul Fernand, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Méru  

- madame Emmanuelle Brasseur, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Montdidier  

- monsieur Patrick Goubet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Montdidier  

- monsieur William Fasquel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Noeux–les–Mines  

- madame Laetitia Trizac, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyon  

- madame Frédérique Campion, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 
emploi de Noyon  

- monsieur Pierre Tardieux, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Péronne Albert  

- monsieur Grégory Sinot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Péronne Albert 

- madame Ellen Cuvillier, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Péronne Albert  

- madame Stéphanie Féron, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre  
- madame Julie Theil , responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre  
- monsieur Vincent Hovart, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre  
- madame Nadège Fouquart, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Roubaix Centre. 
- madame Ouarda Assanane, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Roubaix Centre  
- monsieur Salim Fellah, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre  
- monsieur Eddie Vancompernolle, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Roubaix Les 

Prés 
- madame Sophie Delobel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés  
- madame Emilie Wallois, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés  
- madame Céline Deregnaucourt, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Roubaix Les Prés 
- madame Stéphanie Abdelli, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Roubaix Les Prés 
- madame Claudine Augustin, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi de 

Saint–Amand–les–Eaux  
- madame Farida Kacer, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint–Amand–les–Eaux  
- monsieur Frédéric Cambier, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Saint–Martin–

Boulogne 
- monsieur François Eeckeloot, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint–Martin–Boulogne  
- monsieur Abdenebi Goual, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint–Martin–Boulogne  
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- madame Florence Deblock, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Saint–Martin–Boulogne  

- madame Stéphanie Pinto, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint–Pol–sur–Ternoise  

- monsieur Maxime Vasseur, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 
de Saint–Pol–sur–Ternoise 

- madame Sylvie Lerat, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Saint–Quentin 
- monsieur Remi Lemaire, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Saint–Quentin 
- monsieur Sébastien Herbet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint–Quentin 
- monsieur Igor Daoughi Klimerak, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint–Quentin 
- madame Maryse Lavigne, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint–Quentin 
- madame Virginie Marcinkowski, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi de 

Saint–Quentin 
- madame Monique Dieudonne, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint–Quentin 
- madame Sophie Roquet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint–Quentin 
- madame Florence Crevisier, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint–Quentin 
- madame Sylvie Dumont, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Seclin  
- madame Anne Sophie Diouf, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin  
- madame Delphine Taniere, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin  
- monsieur Sébastien Hantute, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin  
- madame Christine Choteau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Sin–le–Noble  
- madame Valérie Curé, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin–le–Noble 
- madame Anne–Sophie Lefetz, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Sin–le–Noble 
- monsieur Denis Demaret, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin–le–Noble 
- madame Stéphanie Es Saidi, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Soissons 
- madame Isabelle Delmaestro, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Soissons  
- madame Delphine Sabreja, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Soissons  
- madame Karine Lerigoleur Monlezun, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence 

pôle emploi de Soissons 
- madame Bérénice Bernard, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Soisson 
- madame Laetitia Verlet, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Somain  
- madame Karine Gobled, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Somain  
- madame Sabine Delsaux , responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Somain  
- madame Stéphanie Demailly, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Tourcoing  
- monsieur Sacha Medjedovic, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing  
- madame Nadia Mazna, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing  
- madame  Caroline Blain, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing  
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- monsieur Frédéric Dupont, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Tourcoing  

- madame Charlotte Bonel, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Tourcoing  

- madame Julie Cornu, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 
Tourcoing  

- madame Martine Bassez, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Valenciennes  
- madame Isabelle Blareau, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Valenciennes  
- madame Baiya Malache, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence emploi pôle 

emploi de Valenciennes  
- madame Sabah Azais, responsable d’équipe d’agence de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes  
- madame Sylvie Thorez, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes 
- monsieur Mickael Richard, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes  
- madame Delphine Plichon, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise  
- madame Valérie Sene, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise 
- madame Fabienne Champion, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villeneuve 

d’Ascq  
- madame Sonia Boukarine, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve d’Ascq  
- madame Anne Bourgeois, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve d’Ascq  
- monsieur Florent Garrido, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Villeneuve d’Ascq  
- madame Christine Ghesquiere, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle 

emploi de Villeneuve d’Ascq  
- madame Laëtitia Greco, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Wattrelos  
- monsieur Yannick Hoguet, responsable d’équipe d’agence au sein de l’agence pôle emploi de 

Wattrelos  

§ 3 - référents métier  

- monsieur Philippe Marseille, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Abbeville  
- madame Fanny Vibert Roulet, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Abbeville  
- madame Marie Josée Duquenne, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Amiens 

Dury  
- madame Nathalie Segers, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Amiens Dury  
- madame Isabelle Cueille, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Amiens 

Millevoye  
- madame Fabienne Hucleux, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Amiens 

Tellier  
- madame Cécile Gasnier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Anzin  
- madame Louisa Reguida, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Anzin  
- madame Isabelle Roulleau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Armentières  
- madame Chrifa Chaib, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Arras  
- madame Christelle Cousin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Arras  
- madame Magalie Degrauwe, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Arras  
- monsieur Hervé Luez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Aulnoye Aymeries  
- madame Karine Mestdagh, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Avesnelles  
- madame Delphine Leblanc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bailleul  
- madame Sylvie Camier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bapaume 
- madame Valérie Gente, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Beauvais Delie  



 

 

 

 

[ 29 / 68 ] 

N° 33 
du 2 mai 2022 

- madame Aline Cabotte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Beauvais 
Mykonos  

- madame Elisabeth De Roeck, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Beauvais 
Mykonos  

- madame Veronique Beaugrand, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Berck–
sur–Mer  

- madame Anne Sophie Lengagne, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 
Berck–sur–Mer  

- madame Isabelle Delpouve, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Béthune  
- monsieur Ludovic Delassus, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Béthune  
- madame Corinne Lemire, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Boulogne–

Sur–Mer  
- madame Annie Marzac, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Boulogne–Sur–

Mer  
- madame Sylvaine Cazet, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Boulogne–

Sur–Mer  
- monsieur Stéphane Dessaint, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Bruay–La–

Buissière 
- madame Isabelle Legrand, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Calais 

Mollien  
- madame Delphine Decuyper, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Calais 

Mollien  
- madame Nathalie Godin, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Calais Saint–

Exupéry  
- monsieur Jean Paul Grolez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Calais Saint–

Exupéry  
- monsieur Eric Labalette, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cambrai  
- madame Karine Smirne Palyga, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Cambrai  
- madame Isabelle Trannoy, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Carvin  
- monsieur Olivier Mathius, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Caudry  
- madame Blandine Néant, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Château–

Thierry  
- monsieur David Caillerez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Chauny  
- madame Julie Patoux, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Chauny  
- madame Laetitia Corbeaux, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Clermont  
- madame Sylvie Fendorf, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Compiègne de 

Lesseps  
- madame Samantha Da Silva, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiègne Margny  
- madame Mélanie Souchet, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Condé–Sur–

Escaut  
- monsieur Nicolas Boullenois, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Creil 

Montataire  
- monsieur Philippe Fernandes, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Creil 

Nogent  
- madame Mathilde Boukhelif, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Creil 

Nogent  
- madame Emmanuelle Bouvier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Creil 

saint Maximin  
- madame Karine Leroy, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Crépy–en–Valois 
- monsieur Nicolas Dassonville, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Croix  
- monsieur Jean Yves Crapet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Denain  
- monsieur Christophe Bultez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Denain  
- madame Stéphanie Royer, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Douai 

Gayant  
- monsieur Antoine Pate, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Douai Gayant  
- madame Florence Merchez, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Doullens  
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- monsieur Thierry Manceau, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dunkerque  
- monsieur Dominique Sette, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dunkerque  
- madame Christine Merie, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dunkerque  
- madame Stéphanie Combe, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dunkerque 
- monsieur Eddy Mille, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Dunkerque  
- madame Ingrid Abrahamme, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Friville  
- madame Christine Hassen, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Grande–

Synthe  
- madame Murielle Rahou, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Gravelines  
- monsieur Arnaud Guenez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Halluin  
- madame Maud Lemaire, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Ham  
- madame Anne Givel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Haubourdin  
- madame Valérie Vossaert, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Hazebrouck  
- madame Nohra Djema, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Hem  
- madame Caroline Lemort, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin–

Beaumont  
- madame Séverine Duverge, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin–

Beaumont  
- madame Géraldine Roland, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi d’Hirson 
- monsieur Fabrice Fleter, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Madeleine  
- monsieur Nicolas Lefebvre, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de La Madeleine  
- monsieur Armel Thomas, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Laon  
- madame Caroline Fontaine, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Laon  
- monsieur David Cresson, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Laon  
- madame Cécilia Hourdiau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Le Cateau–

Cambresis  
- monsieur Jean Michel Kowalski, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lens 

Gare  
- madame Sylvie Devincre, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lens Gare  
- madame Sophie Deswaerte, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lens 

Laloux  
- monsieur Christian Michon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Le Quesnoy  
- monsieur Christophe Balcaen, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Liévin  
- madame Meriem Touileb, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lille Grand 

Sud  
- madame Marion Ferrare, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud  
- monsieur Jamel Bennaceur, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lille Grand 

Sud  
- madame Marie Line Duthoit, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lille Port 

Fluvial  
- madame Laurence Ekollo, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

République  
- madame Virginie Hladky, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Vaucanson  
- monsieur Frederik Croes, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lille Vaucanson  
- monsieur Stéphane Wybo, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lillers  
- madame Stéphanie Houzet, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Lomme  
- madame Amandine Tillier, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Longuenesse  
- madame Sophie Schneider, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Marconnelle  
- madame Christelle Coder, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Maubeuge 

Gare  
- monsieur Sebastia Baldinu, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Maubeuge 

Pasteur  
- monsieur Christian Germain, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Maubeuge 

Pasteur  
- madame Stéphanie Vandezande, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Méru  
- madame Karine Patron, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Montdidier  
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- madame Isabelle Terrache, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Noeux–les–
Mines  

- madame Maggy Fichaux, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Noyon  
- monsieur Grégory Feuillet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Péronne Albert 
- monsieur Pierre Passavant, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Roubaix 

Centre  
- madame Marie Claude Arnoux, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Roubaix 

Les Prés  
- monsieur Michael Lepage, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint Saint–

Amand–les–Eaux 
- madame Sylvie Ghysel, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint–Martin–

Boulogne 
- madame Nathalie Barmuta, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint–

Martin–Boulogne  
- madame Severine Andrieux, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint–Pol–

sur–Ternoise  
- madame Melissa Chiquet, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint–Pol–

sur–Ternoise  
- madame Corinne Ancelle Dupuis, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint–

Quentin 
- madame Sylvie Amblot Aazzabi, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint–

Quentin 
- monsieur Fabrice Pincon, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Saint–Quentin 
- monsieur Julien Ostorero, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Seclin  
- monsieur Frédéric Kosciuszko, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Sin–le–

Noble  
- madame Mahée François, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Soissons  
- madame Sabrina Mallet, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Soissons  
- madame Delphine Leduc, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Somain  
- madame Ingrid Verstraete, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Somain  
- madame Gwenaelle Ludes, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Tourcoing 
- madame Stéphanie Vanwonterghem, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing 
- monsieur Jean Michel Ranno, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes  
- monsieur Cyril Verhaeghe, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Valenciennes  
- madame Pascaline Bruneau, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes  
- monsieur Jacques Huet, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Vervins Guise  
- madame Sylvie Dieudonne, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Vervins 

Guise  
- madame Sylvie Demil, référente métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq  
- monsieur Cédric Taillez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Villeneuve 

d’Ascq  
- monsieur Arnaud Dupriez, référent métiers au sein de l’agence pôle emploi de Wattrelos  

Article 6 - Dispositions finales 
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Hauts-de-France. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes.  
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Article 7 - Abrogation et publication 
La décision HdF n° 2022-13 DS Agences du 30 mars 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Villeneuve-d’Ascq, le 29 avril 2022. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Hauts-de-France 
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Décision HdF n° 2022-19 DS PTF du 29 avril 2022 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Hauts-
de-France au sein des plateformes régionales de services et des 
activités centralisées 
Le directeur régional de Pôle emploi Hauts-de-France, 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5412-1, L.5426-6, 
R.5312-25 et R.5312-26, R.5412-8, R.5426-11,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril 2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  

Article 1 - Placement et gestion des droits  
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 8 à l’effet de signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
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chômage ou de tout autre tiers, y compris le remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement notamment 
le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours d’accompagnement 
personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris le remboursement 
des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les bons de commande de prestations au bénéfice des demandeurs d’emploi. 
- 4) les sollicitations, accords sur devis, les bons de commande et ordres de service émis dans 

le cadre des marchés de service de formations professionnelles conventionnées 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées ci-dessus, bénéficient, à titre 
temporaire et conformément aux consignes et organisation des activités au sein des plateformes, de 
la même délégation les personnes désignées aux § 3 et § 4 de l’article 8. 

Article 2 - Prestations en trop versées  
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à l’effet de notifier ou faire 
signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son 
compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une 
convention de gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou pour le compte d’un tiers et faire 
procéder à son exécution. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées ci-dessous à l’effet d’accorder des délais de 
remboursement de prestations en trop versées dans la limite de : 

- 48 mois pour les personnes visées au § 1 de l’article 8 
- 36 mois pour les personnes visées au § 2 de l’article 8 
- 24 mois pour les personnes visées au § 4 de l’article 8 

§ 3 - Délégation est donnée pour : 

- 1) accorder une remise de prestations en trop versées lorsque leur montant est : 

o inférieur ou égal à 650 euros pour les allocations, autres prestations et sommes 
versées pour le compte de l’assurance chômage pour les personnes désignées aux § 
1, 2 et 4 de l’article 8  

o inférieur ou égal à 5000 euros pour les autres prestations non versées au titre de 
l’assurance chomage, pour les personnes désignées aux § 1 et 2 de l’article 8  

o inférieur ou égal à 2000 euros pour les autres prestations non versées au titre de 
l’assurance chômage pour les personnes désignées au § 4 de l’article 8. 

- 2) admettre en non valeur des prestations en trop versées, irrécouvrables ou non recouvrées 
lorsque leur montant est : 

o inférieur ou égal à 1000 euros pour les allocations, autres prestations et sommes 
versées pour le compte de l’assurance chômage pour les personnes désignées aux § 
1, 2 et 4 de l’article 8  

o inférieur ou égal à 5000 euros pour les autres prestations non versées au titre de 
l’assurance chomage pour les personnes désignées aux § 1 et 2 de l’article 8  

o inférieur ou égal à 2000 euros pour les autres prestations non versées au titre de 
l’assurance chômage pour les personnes désignées au § 4 de l’article 8. 

§ 4 - Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que, pour les § 1 et § 2, celles versées 
pour le compte de l’assurance chômage.  

§ 5 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à l’effet de notifier ou faire 
signifier une contrainte en vue de recouvrer la pénalité administrative.  
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Article 3 - Demande de remboursement auprès des employeurs 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à l’effet de :  

- 1) signer les décisions concernant le remboursement d’allocations chômage au paiement 
desquelles sont condamnés les employeurs fautifs en cas de requalification du licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, conformément à l’article L.1235 4 du code du travail, 

- 2) notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des allocations chômage dues 
par ces employeurs fautifs et faire procéder à son exécution, 

- 3) les décisions concernant le remboursement d’aides et mesure en faveur des employeurs. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation à titre 
temporaire, les personnes désignées au § 2 de l’article 8 à l’exclusion des actes relatifs à la 
contrainte. 

Article 4 - Autres recouvrements 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à l’effet de signer :  

- l’ensemble des décisions relatives au recouvrement de créances autres que les allocations et 
prestations versées par Pôle emploi visées à l’article 1 et autres que celles visées aux articles 
2 et 3 de la présente décision, engager et conduire les voies d’exécution y afférant  

- les décisions par lesquelles les créances restant dues à Pôle emploi sont produites au passif 
des entreprises en procédure collective. 

Article 5 - Contentieux en matière de recouvrement 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à l’effet de signer tout acte 
nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente (y compris 
constituer avocat ou avoué), devant toute juridiction en demande et en défense, dans tout litige en 
matière de recouvrement des prestations, sommes et créances mentionnées aux articles 1, 2 ,3 et 4. 

Article 6 - Contrôle de la recherche d’emploi et recours 
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 5 de l’article 8 à l’effet de signer les 
décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement pour défaut de justification de 
l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de retrouver un emploi, créer, reprendre ou 
développer une entreprise ou pour non-respect du projet de reconversion professionnelle. 

§ 2 - Délégation est donnée à monsieur Denis Godmez, adjoint à la direction des opérations en 
charge du service performance et de la transformation en charge des plateformes à l’effet de signer 
les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre une décision de radiation 
et de suppression du revenu de remplacement prise sur le fondement du § 1. 

Article 7 - Fonctionnement général 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 8 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités des plateformes, à 
l’exception des instructions et notes à destination du réseau et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
décisions d’attribution de primes et indemnités du personnel placé sous leur autorité 
conformément aux instructions édictées par la direction en charge de la gestion RH, ainsi que, 
les ordres de mission, états de frais et autorisations d’utiliser un véhicule, pour les 
déplacements en France métropolitaine et en Belgique. 

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux seuls 
responsables d’équipe de production désignés aux § 2 et § 5 de l’article 8.  
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Article 8 - Délégataires  
§ 1 - la direction plateforme 

- monsieur Eric Coyette, directeur plateforme d’activités centralisées Villeneuve d’ascq 
- madame Carole Bigot, directrice plateforme d’activités centralisées St fuscien  
- madame Hélène Wavelet, directrice de la plateforme démarche active de contrôle  

§ 2 - Responsables d’équipe de production et référents métiers 

- monsieur Philippe Dussenne, responsable d’équipe de production au sein des activites 
centralisées  

- madame Nathalie Monflier, responsable d’équipe production au sein des activités centralisées 
- monsieur François Rémy Roesing responsable d’équipe de production au sein des activités 

centralisées 
- monsieur David Carlier, responsable d’équipe de production au sein de la plateforme St 

Fuscien  
- monsieur William Muller, responsable d’équipe de production au sein des activités 

centralisées  
- monsieur Mohamed Badri, responsable d’équipe de production au sein des activités 

centralisées 
- madame Sophie Lequeux, responsable d’équipe de production au sein des activités 

centralisées 
- monsieur Pascal Bouillon, responsable d’équipe de production au sein des activités 

centralisées 
- monsieur François Lemahieu, responsable d’équipe de production au sein des activités 

centralisées 
- madame Isabelle Worms, référente métiers au sein des activités centralisées  
- madame Sophie Vaquette, référente métiers au sein des activités centralisées  
- madame Sabine Mouvaux, référente métier au sein des activités centralisées  
- madame Virginie Boël, référente métiers au sein des activités centralisées  
- monsieur Ludovic Massein, référent métiers au sein des activités centralisées  
- madame Alice Baudrin, référente métier au sein des activités centralisées 

§ 3 - agents plateforme 

- madame Samira Ait Ami, agent plateforme 
- madame Chantal Andrieux, agent plateforme 
- madame Anne Baudelot Ranson, agent plateforme 
- monsieur Mehdi Bellyazid, agent plateforme 
- madame Farida Betina, agent plateforme 
- madame Sophie Bitot, agent plateforme 
- madame Christèle Blondin, agent plateforme 
- madame Mélanie Bollaert Moreels, agent plateforme 
- madame Noelle Bossu, agent plateforme 
- madame Nolwenn Bossuyt, agent plateforme 
- madame Anne Line Breuzon, agent plateforme 
- madame Isabelle Brunel, agent plateforme 
- madame Magali Candas, agent plateforme 
- madame Aurélie Caractasanis, agent plateforme 
- madame Christelle Carpentier, agent plateforme 
- monsieur Hubert Causiaux, agent plateforme 
- madame Fanny Chefdeville, agent plateforme 
- madame Patricia Coget, agent plateforme 
- madame Marion Coyette, agent plateforme 
- madame Martine De Mil, agent plateforme 
- madame Véronique De Sotomayor, agent plateforme 
- madame Véronique Décobert, agent plateforme 
- madame Ludivine Degand, agent plateforme 
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- madame Carine Deleplace, agent plateforme 
- madame Roxanne Delmer, agent plateforme 
- monsieur Mariel Deloffre, agent plateforme 
- monsieur Jérôme Delvallee, agent plateforme 
- monsieur Thibaut Demade, agent plateforme 
- madame Emma Denoyelle, agent plateforme 
- madame Edith Derycke, agent plateforme 
- madame Catherine Desante, agent plateforme 
- madame Laura Deschodt, agent plateforme 
- madame Hélène Desprez, agent plateforme 
- madame Isabelle Deval, agent plateforme 
- madame Stéphanie Dhalluin, agent plateforme 
- monsieur Reynald Dos Santos, agent plateforme 
- madame Christine Duchemin, agent plateforme 
- madame Anne Charlotte Dumont, agent plateforme 
- madame Pascale Evrard, agent plateforme 
- monsieur Paul Famechon, agent plateforme 
- madame Khadija Faridi, agent plateforme 
- madame Lise Fauvel Mizon, agent plateforme 
- madame Agathe Fay, agent plateforme 
- madame Brigitte Ferg, agent plateforme 
- madame Agnès Gabez, agent plateforme 
- madame Clotilde Gehringer, agent plateforme 
- madame Emmanuelle Glorieux, agent plateforme 
- madame Caroline Goeman, agent plateforme 
- monsieur Jean Guillien, agent plateforme 
- madame Marjorie Haquette, agent plateforme 
- madame Christine Hercheux, agent plateforme 
- madame Marie hélène Herlemont, agent plateforme 
- madame Emilie Heyze, agent plateforme 
- madame Siham Houmir, agent plateforme 
- madame Anne Houvenaghel, agent plateforme 
- madame Arminda Inacio, agent plateforme 
- madame Carine Joly, agent plateforme 
- madame Halima Kaabali, agent plateforme 
- monsieur Abdou Kansab, agent plateforme  
- monsieur Michel Kedziora, agent plateforme 
- madame Soria Laieb, agent plateforme 
- madame Marine Laignier, agent plateforme 
- madame Stéphanie Lambert, agent plateforme 
- madame Sylvie Lamoot, agent plateforme 
- monsieur José Langlet, agent plateforme 
- madame Christelle Lathuiliere, agent plateforme 
- madame Virginie Lecomte, agent plateforme 
- madame Josselyne Legrand, agent plateforme 
- madame Emmanuelle Leleux, agent plateforme 
- monsieur François Lemahieu, agent plateforme 
- madame Isabelle Loffredo, agent plateforme 
- monsieur Laurent Malaclet, agent plateforme 
- madame Dominique Marchant, agent plateforme 
- madame Michèle Margeri, agent plateforme 
- monsieur Antony Martos, agent plateforme 
- madame Isabel Mauricio, agent plateforme 
- madame Rera Messah, agent plateforme 
- madame Nadine Monnaert, agent plateforme 
- madame Véronique Nemitz, agent plateforme 
- madame Béatrice Paluch, agent plateforme 
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- madame Sabrina Pavy, agent plateforme 
- madame Montserrat Pelayo, agent plateforme 
- monsieur Antoine Perel, agent plateforme 
- madame Charlotte Ple, agent plateforme 
- madame Armelle Poissonieragent plateforme 
- monsieur Laurent Poissonnier, agent plateforme 
- monsieur Rudy Pollet, agent plateforme 
- madame Aline Prud’homme, agent plateforme 
- madame Jenny Prudhomme, agent plateforme 
- madame Aurélie Quelderie; agent plateforme 
- madame Alexandrine Reteau, agent plateforme 
- madame Bernadette Rigaux, agent plateforme 
- madame Peggy Saintot, agent plateforme 
- madame Fabienne Slomienski, agent plateforme 
- monsieur Rodolphe Standaert, agent plateforme 
- madame Monique Tabary, agent plateforme 
- madame Ludivine Testart, agent plateforme 
- madame Nathalie Tiercelin, agent plateforme 
- madame Chantal Torres, agent plateforme 
- monsieur Aymar Tsila, agent plateforme 
- madame Nathalie Vaquez, agent plateforme 
- madame Florence Vaste, agent plateforme  
- madame Marie Claude Verrier, agent plateforme 
- madame Annie Wantiez, agent plateforme 
- monsieur Thomas Zelichowski, agent plateforme 
- madame Leslie Ziemichod, agent plateforme 
- monsieur Samuel Zolla, agent plateforme 

§ 4 - agents contentieux 

- monsieur Samuel Ameloot, gestionnaire contentieux 
- madame Delphine Berton, gestionnaire contentieux 
- madame Océane Blondé, gestionnaire contentieux 
- monsieur Stéphane Carpentier, gestionnaire contentieux 
- monsieur Patrick Chastan, gestionnaire contentieux 
- madame Daphné Desloges Bedier, gestionnaire contentieux 
- madame Melinda Detrain, gestionnaire contentieux 
- monsieur David Donnez, gestionnaire contentieux 
- monsieur Charly Donze, gestionnaire contentieux 
- madame Danièle Garnier, gestionnaire contentieux 
- madame Sibylle Giloteaux, gestionnaire contentieux 
- madame Catherine Hennerez, gestionnaire contentieux 
- madame Nadine Joniak, gestionnaire contentieux 
- madame Laetitia Kotecky, gestionnaire contentieux 
- madame Priscillia Leclercq, gestionnaire contentieux 
- madame Sandrine Lorek, gestionnaire contentieux 
- madame Michèle Marche, gestionnaire contentieux 
- monsieur Jérôme Martin, gestionnaire contentieux 
- madame Maëlle Monneveux, gestionnaire contentieux 
- madame Elisabeth Nguyen, gestionnaire contentieux 
- madame Aurélie Piéton, gestionnaire contentieux 
- madame Sophie Playoult, gestionnaire contentieux 
- madame Stéphanie Rackelboom, gestionnaire contentieux 
- monsieur Bruno Roumaneix, gestionnaire contentieux 
- madame Gina Saracino, gestionnaire contentieux 
- madame Isabelle Toupet, gestionnaire contentieux 
- monsieur Jean Marc Turpyn, gestionnaire contentieux 
- monsieur Mathias Vanraes, gestionnaire contentieux 
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- madame Elodie Delgove, gestionnaire contentieux 
- madame Sophie Potier, gestionnaire contentieux 
- madame Juliette Lhotellier, gestionnaire contentieux 

§ 5 - Délégataires en charge de la démarche active de contrôle visés à l’article 6 

- madame Hélène Wavelet, directrice de la plateforme démarche active de contrôle 
- monsieur Smail Dhamene, responsable d’équipe de production au sein de la plateforme 

démarche active de contrôle 
- monsieur Norbert Soete, responsable d’équipe de production au sein de la plateforme 

démarche active de contrôle 
- madame Marine Dos Santos, responsable d’équipe production au sein de la plateforme 

démarche active de contrôle 

Article 9 - Dispositions finales 
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limites des attributions des délégataires et sauf précision contraire, à titre 
permanent pour l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Hauts-de-France. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes.  

Article 10 - Abrogation et publication 
La décision HdF n° 2022-17 DS PTF du 15 avril 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Villeneuve d’Ascq, le 29 avril 2022. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Hauts de France 
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Décision GdE n° 2022-17 DS Agences du 2 mai 2022 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des agences 
Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20,     
L. 5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à    
L.5426-8-3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et 
R.5411-18, R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, 
R.5426-15, R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés 

Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril 2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 - Placement et gestion des droits  
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 à 7 de l’article 5 à l’effet de signer 
l’ensemble des décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y 
compris l’inscription sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés 
contre les décisions de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité 
administrative, ainsi que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 à 6 de l’article 5 à l’effet de signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après ainsi qu’aux personnes désignées aux 
§ 1 à 7 de l’article 5, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans les 
conditions et limites fixées par le régime d’assurance chômage, en particulier les articles 46, 46 bis et 
55 du règlement d’assurance chômage et les articles 46, 46 bis et 55 de ses annexes VIII et X, et par 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la 
présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations intervenues pendant la période de référence 
servant au calcul du revenu de remplacement mentionnée au § 3 des articles 12 des annexes 
VIII et X du règlement d’assurance chômage,  

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 des articles 46 
bis des annexes VIII et X du règlement d’assurance chômage, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre du § 3 de l’article 9 du règlement 
d’assurance chômage dans les deux cas visés au § 3 des articles 46 bis du règlement 
d’assurance chômage. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions locales de subvention, 
- 3) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 

financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à      
40 000 euros HT. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2, 3, 4 et 5 de l’article 5.  
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Article 3 - Prestations en trop versées  
§ 1 - Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents, 
- dans la limite de 36 mois aux personnes désignées aux § 1 à 5 de l’article 5.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 à 6 de l’article 5 à l’effet d’ accorder 
une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsque qu’elles sont 
irrécouvables ou non recouvrées dans la limite de 650 euros. 

§ 3 - Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que celles versées pour le compte de 
l’assurance chômage.  

Article 4 - Fonctionnement général  
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés, les autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement, 

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2 à 6 de l’article 5.  

Article 5 - Délégataires  
§ 1 - directeurs d’agence 

- monsieur Eric Chautant, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Oreda Anoun, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Pont Mathis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence Strasbourg ,site Meinau, 
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg site Hautepierre, 
- madame Sylvie Meisiek Brancaz, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Pascale d’Hau, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim, 
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sandrine Arendt, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Sélestat, 
- madame Marie Progin, directrice de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- madame Valérie Colella, directrice territoriale déléguée, pôle emploi Haut Rhin, directrice ad 

intérim de pôle emploi Altkirch jusqu’au 31 mai 2022, 
- madame Sylvie Linder, directrice de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Anne Matard, directrice de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, directeur de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence de pôle emploi Saint Louis, 
- madame Stephanie Messara, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- madame Marie Puginier, directrice Pôle Emploi Reims Jeanne d’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de pôle emploi Reims Bezannes,  
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- monsieur Christian Verheyden, directeur de pôle emploi Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Chalons en Champagne,  
- madame Sandrine Francois, directrice de l’agence pôle emploi Epernay, 
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence pôle emploi de Vitry le François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de pôle emploi Chaumont, 
- madame Anne Marie Lomonaco, directrice de pôle emploi Saint Dizier, 
- monsieur Bruno Maso, directeur de l’agence de pôle emploi Langres, 
- madame Christelle Gaulard, directrice de l’agence pôle emploi Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de pôle emploi Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de pôle emploi Troyes Romain La Chapelle, 
- madame Cathie Kassongo Kissaka, directrice de l’agence pôle emploi Troyes Centre Gare, 
- monsieur Jean Christophe Bouffin, directeur de pôle emploi Charleville Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de pôle emploi Charleville Mézières Montjoly 
- monsieur Gilles Michel, directeur de pôle emploi Sedan, 
- monsieur Fréderic Donny, directeur de pôle emploi Rethel, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de pôle emploi Revin, 
- madame Nathalie Sabatella, directrice d’agence de pôle emploi Briey, 
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Longwy, 
- madame Edwige Mathieu, directrice de pôle emploi Commercy, 
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Epinal Dutac,  
- monsieur Eric Haschnik, directeur de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- monsieur Jérome Flesch, directeur de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Aline Schuler, directrice de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Francine Trompette, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Sarah Collin, en mission de directrice de pôle emploi Nancy Gentilly jusqu’au 31 mai 

2022, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Nancy Cristallerie 
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont à Mousson, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Sébastien Colonges, directeur de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Caroline Vuillaume, directrice de pôle emploi Toul  
- monsieur Benoit Montigny, directeur de pôle emploi Vandoeuvre, 
- monsieur Yann Eric Heintz, directeur de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Christelle Marquez, directrice de pôle emploi Verdun, 
- madame Valérie Guillaume, directrice d’agence pôle emploi Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Yann Bonnot, directeur de pôle emploi Reims la Neuvillette. 

§ 2 - directeurs adjoints 

- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Stéphane De Lima, directeur adjoint de l’agence Chalons en Champagne, 
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- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de pôle emploi Charleville Mézières Val de Vence,  
- monsieur Yannick Turin, directeur adjoint de pôle emploi Troyes Centre Gare, 
- madame Carole Mathé, directrice adjointe de pôle emploi Troyes La Chapelle, 
- monsieur Laurent Tabacchi, directeur adjoint de pôle emploi Saint Dizier, 
- madame Audrey Basinet, directrice adjointe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc, 
- monsieur Jean Pierre Fortin, directeur adjoint, responsable accueil, de pôle emploi 

Creutzwald, 
- monsieur Sébastien Sion, directeur adjoint de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Céline Kukovicic, directrice adjointe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Sonia Louis Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Jocelyne Mehl, directrice adjointe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Mélanie Thahouly, directrice adjointe de pôle emploi Schiltigheim. 

§ 3 - adjoints aux directeurs d’agence 

- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 
l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont Matthis, 

- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 
l’agence pôle emploi Haguenau, 

- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 
Epinal Voivre, 

§ 4 - responsables d’équipe 

- madame Jamila Mayima, responsible d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Brahim Rachidi, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 

jusqu’au 30 juin 2022, 
- madame Stella Sanchez, reponsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site pont Matthis,  
- monsieur Nabil N’Diaye, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg site pont Matthis,  
- madame Florence Regnier, responsable d’équipe EMI de pôle emploi Strasbourg site pont 

matthis, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- monsieur Brahim Argoub, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie Hamida, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube, jusqu’au 30 juin 2022, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Séverine Holtzmann, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Latifa El Jabli, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Menau, 
- monsieur Nicolas Debrauwer, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, 

site Meinau, jusqu’au 30 juin 2022, 
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- monsieur Alexandre Brechenmacher, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Strasbourg, site Hautepierre,  
- madame Julie Mouginot, responsable d’équipe de pôle emploi Strabourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Pawlak, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre jusqu’au 30 septembre 2022, 
- madame Régine Hatsch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Virginie Cerveaux, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, 

site Seyboth jusqu’au 31 décembre 2022, 
- monsieur Fouad Rhlid, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth jusqu’au 30 avril 2023, 
- madame Charlotte Chausson Fournaise,responsable d’équipe de Pôle Emploi lingolsheim, 
- monsieur Karim Koliai, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
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- madame Annaise Castera, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Lingolshein 
jusqu’au 31 mai 2022, 

- madame Yamina Benamar, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim,  
- madame Stéphanie Geissmann, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau,  
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Philippe Wotling,responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim,  
- monsieur Michael Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne,  
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat, 
- monsieur David Richardson, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat,  
- madame Severine Kozlow, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat,  
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat,  
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Cassandra Lallet, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Grégory Weber, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Stéphanie Wojciechowicz, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de 

Bâle, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Aurore Goy, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot,  
- madame Latifa Rachdi, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Grégory Weitz, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Drouot jusqu’au 31 août 2022, 
- monsieur Jean Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Guylaine Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Gaelle Loria, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Zohra Douaidi, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Louis, 
- madame Céline Noel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Louis, 
- madame Manon Pereira de Magalhaes, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Saint Louis jusqu’au 31 août 2022, 
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Arnaud Gaine, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch jusqu’au 

31 août 2022, 
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Sandrine Graff, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe 

jusqu’au 16 juin 2022, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Maxime Ducey, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre 

jusqu’au 31 août 2022, 
- madame Natacha Fitamant, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
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- madame Isabelle Nagot, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Delphine Cornu Flesch, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Marie Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Thann,  
- madame Aurélie Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- monsieur Clément Cotinaut, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe de pôle emploi Charleville Mézières Val de 

Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe de pôle emploi Charleville Mézières Val de 

Vence,  
- madame Sophie Caussanel,responsable d’équipe de pôle emploi Charleville Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe de pôle emploi Charleville Mézières Montjoly, 
- madame Céline Labesse, responsable d’équipe de pôle emploi Charleville Mézières Montjoly, 
- monsieur Ludovic Hopin, responsable d’équipe de pôle emploi Charleville Mézières Montjoly, 
- madame Myriam Croutelle, responsable d’équipe de pôle emploi Revin,  
- madame Voranoug Forget, responsable d’équipe de pôle emploi Revin  
- madame Eglantine Matos, responsable d’équipe de pôle emploi Sedan, 
- madame Caroline Lamat, responsable d’équipe de pôle emploi Sedan, 
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe de pôle emploi Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe de pôle emploi Rethel, 
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes La Chapelle, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes La Chapelle, 
- monsieur Emmanuel Genna, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes La Chapelle, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe de pôle emploi Troyes La Chapelle, 
- madame Anne Sophie Cantin, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes La Chapelle, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes Centre Gare, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes Centre Gare,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes Centre Gare, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes Centre Gare, 
- madame Nathalie Cecchetti, responsable d’équipe de pôle emploi Troyes Centre Gare, 
- madame Emma Jourdain, responsable d’équipe de pôle emploi Bar sur Aube, 
- monsieur Sébastien Rupil, responsable d’équipe de pôle emploi Romilly Sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe de pôle emploi Romilly Sur Seine, 
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Bezannes, 
- madame Véronique Boumaza, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Bezannes, 
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson Pinot, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Elodie Quetstroy, responsable d’équipe de pôle emploi Reims la Neuvilette, 
- madame Nathalie Le Quilleuc, responsable d’équipe de pôle emploi Reims La Neuvillette, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe de pôle emploi Reims La Neuvillette, 
- madame Maggy Manichon,responsable d’équipe de Pôle Emploi Reims Mont d’Arène,  
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Mont d’Arène, 
- madame Emelyne Dez, responsable d’équipe de pôle emploi Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe de pôle emploi Châlons en Champagne, 
- madame Bénédicte Barbanceys, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons en 

Champagne, 
- madame Anne Laure Guyonvarch, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons en 

Champagne, 
- madame Magali Continant, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Châlons en 

Champagne 
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- madame Magali Beuvin, responsable d’équipe de pôle emploi Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes, responsable d’équipe de pôle emploi Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe de pôle emploi Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe de pôle emploi Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe de pôle emploi Sézanne, 
- monsieur Ludovic Pigault, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Sézanne 

jusqu’au 31 mai 2022,  
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, responsable d’équipe de pôle emploi Vitry le François, 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Vitry le François, 
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe de pôle emploi Chaumont,  
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe de pôle emploi Langres, 
- madame Corinne Alonso, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Langres 

jusqu’au 31 mai 2022, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Dizier, 
- monsieur Pierre Lefebvre, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Dizier, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Florence Vital, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Séverine Voison, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Adeline Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Séverine Zielinski, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Sabrina Drosne,responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Rémi Massignan, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Stéphane Grosjean, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Fanny Simonaire, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Bénédicte Versanne, responsable d’éduipe de pôle emploi Nancy Cristallerie 
- madame Edwige Orpheuille, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- madame Sophie Fouldrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- madame Christelle Monchablon, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- madame Christelle Monchablon, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable d’équipe de pôle emploi Pont à Mousson, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Pont à Mousson,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Delphine Bellaire, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Véronique Vizzardi, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Laurence Noel, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- madame Aurore Denisart, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Cassandra Vecchio, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
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- madame Caroline Bildstein Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 
Europe,  

- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Nicolas Moalic, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Florent Nicolay, responsale d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Valérie Le Rest Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Angelo Cacciatore, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Stéphanie Bouchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Laure Cassagne Thiel, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Fabienne Garatti, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Gare, 
- madame Marie Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny les Metz, 
- madame Zehria Henni Rached, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny les Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny les Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jalal Ch’koubi, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Christophe Kehrer, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Marlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Fleur Duchatel, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Sélima Gomri, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Yoan Uhrig, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Stéphanie Schillinger, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Delphine Abel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Karine Korosec, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Aziz Choukri Filali, responsable d’équipe pôle emploi Saint Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint Dié, 
- monsieur Yoann Cesar, responsable d’équipe pôle emploi Saint Dié, 

§ 5 - référents métier 

- madame Carole Pernet, référente métiers de pôle emploi Forbach Carrefour de l’Europe, 
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- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Odile Playoust, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Pont Matthis, 
- madame Valérie Dahmani Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Marie Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Johan Brun, référent métier de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Virginie Colucci, en mission de référente métiers de pôle emploi Lingolsheim 

jusqu’au 30 avril 2023, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim, 
- madame Christelle Arnold, référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat, 
- monsieur Jean Michel Muller, en mission de référent métiers de pôle emploi Sélestat jusqu’au 

30 avril 2023, 
- monsieur Salah Mezhoud, référent métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Jean Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Patricia Croci, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller,  
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint Louis,  
- madame Julie Thaut, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- madame Nassera Mouza, en mission de référente métiers de pôle emploi Altkirch jusqu’au 31 

août 2022, 
- monsieur Fayrouz Sadreddine, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe,  
- madame Sylvie Ruer, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de pôle emploi Charleville Mézières Val de 

Vence, 
- madame Sabine Ceriani, référente métiers de pôle emploi Charleville Mézières Montjoly, 
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de pôle emploi Revin,  
- madame Claudine Hons, référente métiers de pôle emploi Sedan, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de pôle emploi Troyes la Chapelle, 
- madame Beatrice Bocher, en mission de référent métier de Pôle Emploi Troyes Centre Gare 

jusau’au 31 mai 2022, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de pôle emploi Troyes Centre Gare, 
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de pôle emploi Troyes la Chapelle, 
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Murielle Doussot, référente métiers de pôle emploi Romilly Sur Seine,  
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de pôle emploi Reims Bezannes,  
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de pôle emploi Reims Jeanne d’Arc, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de pôle emploi Reims Mont d’Arène, 
- madame Christelle Benet, en mission de référente métiers de pôle emploi Reims Mont 

d’Arène jusqu’au 30 avril 2023, 
- monsieur Christophe Brasseur, référent métiers de pôle emploi Reims la Neuvillette, 
- madame Myriam Noel, référente métiers de pôle emploi Epernay, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de pôle emploi Sézanne, 
- madame Tiphaine Rapp, en mission de référente métier de pôle emploi Chalons en 

Champagne jusqu’au 31 mars 2023,  
- madame Johanna Raclot, référente métiers de pôle emploi Vitry le François, 
- madame Severine Dufour, référente métier de pôle emploi Chaumont,  
- madame Roseline Bernard, référente métiers de pôle emploi Langres, 
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- madame Carole Fleurant, référente métiers de pôle emploi Briey, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Clotilde Nalet, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
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- monsieur Jean Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffard, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Naman Cherier, référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre,  
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont à Mousson, 
- madame Dorianne Pensalfini, référente métiers de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Hélène Soudier, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Serge Mathis, référente métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Jean Michel Maujard,référent métiers de pôle emploi Metz Gare, 
- monsieur Thomas Bremec, référent métiers de pôle emploi Montigny les Metz, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Peggy Pellis, référente métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marie Laure Bedon, référente métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Marie Geneviève Roger, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, référente métiers de pôle emploi Saint Dié, 
- monsieur Xavier Bourbon, référent métiers de pôle emploi Châlons en Champagne, 
- madame Audrey Billon Goncalves, référente métiers de pôle emploi Toul, 
- monsieur Yann Grall, référent métiers de pôle emploi Rethel, 
- monsieur Romain Cortes, référent métiers de pôle emploi Thionville Beauregard. 
- madame Anne Defausse, en mission de responsable métiers de pôle emploi Saint Dizier 

jusqu’au 31 mai 2022 

§ 6 - responsables d’accueil  

- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Anne Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur François Rencker, responsable d’accueil de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Laurent Devillers, responsable accueil de pôle emploi Reims La Neuvillette, 
- monsieur Cyrille Becker, responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre,  
- madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold,  
- madame Nadine Clément, responsable d’accueil de pôle emploi Metz Blida,  

§ 7 - direction régionale  

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire indemnisation prévention et 

lutte contre la fraude, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service règlementaire indemnisation. 

Article 6 - Dispositions finales 
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 
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Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 - Abrogation et publication 
La décision GdE n° 2022-10 DS Agences du 1er avril 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Strasbourg, le 2 mai 2022. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2022-18 DS PTF du 2 mai 2022 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des plateformes de services 
Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5412-1, L.5426-6, 
R.5312-25 et R.5312-26, R.5412-8, R.5426-11,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2020-45 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi portant sur 
l’aide à la mobilité et la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de 
Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la décision n° 2022-24 du 1er avril 2022 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  

Article 1 – Placement et gestion des droits  
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, 2, 3 et 5 de l’article 7 à l’effet de signer :  
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- 1) les décisions relatives aux primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle 
emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs 
ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou de 
tout autre tiers, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi 
services,  

- 2) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Prestations en trop versées  
§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 2 de l’article 7 à l’effet de notifier ou faire 
signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi, pour son 
compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, des employeurs ayant conclu une 
convention de gestion ou adheré au régime d’assurance chômage ou pour le compte d’un tiers et faire 
procéder à son exécution. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 3 de l’article 7.  

§ 2 – Délégation est donnée, à l’effet d’accorder sans limite de durée des délais de remboursement de 
prestations en trop versées, à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Gilles Biron, directeur régional adjoint stratégie et relations extérieures, 

De même, en cas d’absence ou d’empêchement des précédents délégataires, délégation est donnée 
pour les mêmes motifs et dans les mêmes conditions à titre exceptionnel à :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Chantal Sire, directrice des plateformes de services centralisés, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, prévention 

et lutte contre la fraude, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service règlementaire-indemnisation. 

§ 3 - Délégation est donnée à titre exceptionnel, à l’effet d’accorder sans limite de montant, la remise 
de prestations en trop versées et la possibilité de procéder à leur admission en non valeur lorsqu’elles 
sont irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque les prestations concernées sont les allocations, 
primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Gilles Biron, directeur régional adjoint stratégie et relations extérieures, 

De même, en cas d’absence ou d’empêchement des précédents délégataires, délégation est donnée 
pour les mêmes motifs et dans les mêmes conditions à titre exceptionnel à :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Chantal Sire, directrice des plateformes de services centralisés, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, prévention 

et lutte contre la fraude, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service règlementaire-indemnisation. 

§ 4 - Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement de prestations en trop 
versées :  

- dans la limite de 60 mois à titre principal à: 

o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
o madame Chantal Sire, directrice des plateformes de services centralisés, 
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o monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
prévention et lutte contre la fraude, 

o madame Laure Vicherat, responsable de service règlementaire-indemnisation. 

- dans la limite de 48 mois à : 

o monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en 
charge du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du 
contentieux, 

o madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en 
charge du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du 
contentieux. 

- dans la limite de 36 mois à : 

o monsieur J-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, 

o madame Anne Planté, responsable d’équipe, 
o madame Maryline Bourdin, responsable d’équipe, 
o madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe, 
o madame Edwige Maroni, référente métiers. 

- dans la limite de 24 mois à l’ensemble des agents des équipes contentieux des plateformes 
de services centralisés. 

§ 4 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 de l’article 7 à l’effet d’accorder 
une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées,  

- dans la limite de 5 000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, primes, 
aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le 
compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers. 

- d’un montant inférieur à 1000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les prestations 
concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage.  

§ 5 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, 2 point 1 et § 3 de l’article 7 à l’effet 
d’accorder une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées,  

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage ; 

§ 6 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, 2, 3 et 5 de l’article 7 à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer la pénalité administrative.  

Article 3 – Demande de remboursement auprès des employeurs 
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 2, 3 et 5 de l’article 7 à l’effet de :  

- 1) signer les décisions concernant le remboursement d’allocations chômage au paiement 
desquelles sont condamnés les employeurs fautifs en cas de requalification du licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, 

- 2) notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des allocations chômage dues 
par ces employeurs fautifs et faire procéder à son exécution, 

- 3) signer les décisions concernant le remboursement d’aides et mesure en faveur des 
employeurs. 

Article 4 – Contentieux en matière de recouvrement 
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, 2, 3 et 5 de l’article 7 à l’effet de signer tout 
acte nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente (y compris 
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constituer avocat ou avoué), devant toute juridiction en demande et en défense, dans tout litige en 
matière de recouvrement des prestations et sommes mentionnées aux articles 2 et 3 . 

Article 5 – Contrôle de la recherche d’emploi et recours 
§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 4 et 5 de l’article 7 à l’effet de signer les 
décisions de radiation et de suppression du revenu de remplacement pour défaut de justification de 
l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de retrouver un emploi, créer, reprendre ou 
developper une entreprise ou pour non-respect du projet de reconversion professionnelle. 

§ 2 – Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 alinéas 1 et 3 et au § 2 de l’article 7 à 
l’effet de signer les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre une 
décision de radiation et de suppression du revenu de remplacement prise sur le fondement du § 1. 

Article 6 – Fonctionnement général 
Délégation est donnée aux personnes désignées au paragraphe § 2 de l’article 7 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, à 
l’exception des instructions et notes à destination du réseau et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération et les 
approbations hiérarchiques de déplacement,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 3 et 5 de l’article 7.  

Article 7 – Délégataires  
§ 1 – Direction régionale 

- 1 : Directeurs régionaux adjoints 

o monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
o monsieur Gilles Biron, directeur régional adjoint stratégie et relations extérieures, 
o monsieur Abdelhak Nachit, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale. 

- 2 : Directions  

o monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau. 

- 3 : Services  

o monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
prévention et lutte contre la fraude, 

o madame Laure Vicherat, responsable de service règlementaire-indemnisation, 

§ 2 – Directeurs de plateforme de services centralisés et adjoints  

- 1 : Directrice des plateformes 

o madame Chantal Sire, directrice des plateformes de services centralisés, 

- 2 : Directeurs et adjoints 

o madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice du contrôle de la recherche d’emploi, 
o monsieur Lionel Dubourg, directeur des plateformes de services centralisés, en 

charge du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du 
contentieux, 
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o madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, en 
charge du 3949 et 3995, de la gestion du compte demandeur d’emploi et du 
contentieux, 

o monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services centralisés, service 
appui Grand Est, 

o madame Christelle Gil, directrice adjointe de la plateforme de services centralisés, 
service appui Grand Est. 

§ 3 – responsables d’équipe  

- monsieur Yann Volant, responsable d’équipe, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe, 
- madame Maryline Bourdin, responsable d’équipe, 
- monsieur J-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, 
- madame Anne Planté, responsable d’équipe,  
- madame Linda Moroni-Petitjean, responsable d’équipe, 
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’équipe. 

§ 4 – responsables d’équipe contrôle de la recherche d’emploi 

- madame Aziza Aifi, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi, 
- madame Anne Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable d’équipe contrôle de la 

recherche d’emploi, 

§ 5 – référents métier 

- madame Edwige Maroni, référente métier, 
- monsieur Nicolas Berlot, référent métier, 
- madame Céline Roeder, en mission de référente métier 

Article 8 – Dispositions finales 
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées à titre permanent, pour l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale, dans 
la limite des attributions du délégataire.  

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes.  

Article 9 – Abrogation et publication 
La décision GdE n° 2022-11 DS PTF du 1er avril 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Strasbourg, le 2 mai 2022. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2022-19 DS DT du 2 mai 2022 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des directions territoriales 
Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, L.5423-7, L.5424-26, 
L.5426-1-2, L. 5426-8-1 à -3, L.5427-1, R.5312-4, R.5312-25 et -26, R.5412-8, R.5426-11, R.5426-18 
à R.5426-20,  

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment ses 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de son 
annexe A,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014,  

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 de l’article 5 à l’effet de, signer :  

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions locales ou départementales de subvention,  
- 3) les autres conventions d’initiative territoriale, à l’exception de celles ayant un impact 

politique, financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour 
Pôle emploi, 

- 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant supérieur à 
25 000 euros HT et inférieur à 144 000 euros HT.  
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En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées aux § 2 et 3 point 1 de l’article 5.  

Article 2 – Prestations en trop versées 
§ 1 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement dans la limite de 48 mois 
aux personnes désignées aux § 1, 2 et 3 de l’article 5 des prestations en trop versées, 

§ 2 – Délégation est donnée pour accorder des délais de remboursement dans la limite de 36 mois 
aux personnes désignées au § 4 de l’article 5 des prestations en trop versées, 

§ 3 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, 2 et 3 de l’article 5 à l’effet d’accorder 
une remise de prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsqu’elles sont 
irrécouvrables ou non recouvrées,  

- d’un montant inférieur à 1000 euros lorsque les prestations concernées sont les allocations, 
primes, aides, mesures et autres prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour 
le compte de l’Etat, des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou de tout autre 
tiers ;  

- dans la limite de 650 euros pour accorder une remise lorsque les prestations concernées sont 
celles versées pour le compte de l’assurance chômage ; 

- d’un montant inférieur à 1000 euros pour admettre en non-valeur lorsque les prestations 
concernées sont celles versées pour le compte de l’assurance chômage.  

Article 3 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1, 2 et 3 de l’article 5 à l’effet de signer les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation ou 
de radiation et de suppression du revenu de remplacement.  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces délégataires, délégation temporaire est donnée aux 
personnes désignées au § 5 de l’article 5. 

Article 4 – Fonctionnement général 
§ 1 – Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 à 3 l’article 5 à l’effet de : 

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de la direction territoriale 
ou à l’animation du service public territorial de l’emploi,  

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, les 
approbations hiérarchiques de déplacement ainsi que les états de frais, 

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi pour tout fait ou acte 
intéressant la direction territoriale.  

Article 5 – Délégataires 
§ 1 – directeurs territoriaux 

- monsieur Pierric Ouvrard, directeur territorial, Pôle emploi Haut Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin,  
- madame Nathalie Patureau- Niel, directrice territorial Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial, Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Jean Luc Kientz, directeur territorial Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Aube et Haute-Marne, 
- madame Marie -Cécile Demoliere, directrice territoriale Pôle emploi Marne, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial Pôle emploi Ardennes. 

§ 2 - directeurs territoriaux délégués 
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- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Emilie Gagnant, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin 
- madame Valérie Colella, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Haut Rhin, 
- madame Rachida Baidane, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Haut Rhin, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué pôle emploi Meurthe et Moselle et 

Meuse, 
- madame Nathalie Lacresse - Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale Pôle 

emploi Moselle,  
- madame Muriel Ketterlin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube et Haute Marne, 
- madame Luce Billoet, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Marne, 

§ 3 – chargés de mission des directions territoriales ne disposant pas de directeur territorial délégué 

- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Stéphane Sandrin, direction territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Thierry Feltin, direction territoriale Pôle Emploi Meurthe et Moselle et Meuse, 
- monsieur Régis Classen, direction territoriale Pôle Emploi Meurthe et Moselle et Meuse 

§ 4 – chargés de mission des autres directions territoriales 

- monsieur Franck Cordier, direction territoriale Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Pierre Clodi, direction territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 

§ 5 – direction régionale Pôle emploi Grand Est 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Gilles Biron, directeur régional adjoint en charge de la stratégie et relations 

extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau. 

Article 6 – Dispositions finales 
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent.  

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 – Abrogation et publication 
La décision GdE n° 2022-13 DS DT du 1er avril 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg, le 2 mai 2022. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2022-20 DS DR du 2 mai 2022 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein de la direction régionale 
Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8,   
L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, L. 5412-2, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à      
R. 5312-26, R. 5412-1, R. 5412-5, R. 5412-7 à R. 5412-8, R. 5426-3, R. 5426-8 à R. 5426-11,  

Vu le code de la commande publique, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2021-73 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
la nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2021-72 du 23 novembre 2021 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision DG n° 2022-06 du 27 janvier 2022 actualisant les seuils du règlement intérieur des 
marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2021-186 du 29 novembre 2021 portant délégation de pouvoir du directeur 
général aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Section 1 - Fonctionnement général 

Article 1 - Correspondances, congés, autorisations d’absence 
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 13 à l’effet de signer, en 
matière de traitement de données à caractère personnel, l’ensemble des actes nécessaires à la 
réalisation des formalités en vue d’autoriser le traitement.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 à 4 de l’article 13 à l’effet de signer les 
instructions et notes à destination du réseau.  

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 à 4 de l’article 13 à l’effet de signer :  

- 1) les actes et correspondances nécessaires aux activités du service,  
- 2) les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, les décisions 

accordant une prime ou indemnité, et les approbations hiérarchiques de déplacement. 
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Article 2 - Marchés publics de fournitures et de services 
§ 1 - Délégation temporaire est donnée à titre exceptionnel aux personnes désignées au § 1 alinéas 1 
et 4 de l’article 13 à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant supérieur ou égal à 206 000 euros HT, 
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution (y compris la résiliation) de 

marchés publics, quel que soit leur montant. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 alinéas 2 et 3 et § 2 alinéa 1 de l’article 
13 à l’effet de signer :  

- 1) les marchés publics d’un montant strictement inférieur à 207 000 euros HT, 
- 2) les bons de commande d’un montant strictement inférieur à 206 000 euros HT,  
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution des marchés publics, y compris 

leur résiliation, quel que soit leur montant. 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 3 et 4 de l’article 13 à l’effet de signer :  

- 1) les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT,  
- 2) les marchés d’un montant inférieur à 103 000 euros HT 
- 3) les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution de marchés publics, quel que 

soit leur montant, à l’exception des actes ayant une incidence financière et de la résiliation.  

§ 4- Délégation est donnée aux personnes désignées au § 5 de l’article 13 à l’effet de signer les bons 
de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 

Article 3 - Marchés publics de travaux  
§ 1 - Délégation temporaire est donnée à titre exceptionnel aux personnes désignées au § 1 alinéa 1 
et 4 de l’article 13 en cas d’absence ou d’empêchement du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est aux personnes désignées ci-dessous à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux 
formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs attributions :  

- les marchés publics de travaux d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT,  
- les bons de commande d’un montant supérieur ou égal à 206 000 euros HT, émis dans le 

cadre d’un marché publicde travaux, 
- les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution y compris leur résiliation de 

marchés publics de travaux, quel que soit leur montant. 

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 alinéas 2 et 3 de l’article 13 l’effet de 
signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions :  

- les marchés publics de travaux d’un montant strictement inférieur à 207 000 euros HT,  
- les bons de commande d’un montant strictement inférieur à 206 000 euros HT, émis dans le 

cadre d’un marché public de travaux,  
- les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution y compris leur résiliation de 

marchés publics de travaux, quel que soit leur montant. 

§ 3 - Délégation est donnée aux personnes désignés au § 4 ci-dessous, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Grand Est, à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les 
décisions mentionnées au présent paragraphe, dans la limite de ses attributions :  

- les marchés publics de travaux d’un montant strictement inférieur à 103 000 euros HT,  
- les bons de commande d’un montant strictement inférieur à 75 000 euros HT, émis dans le 

cadre d’un marché publicde travaux, 
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- les autres actes nécessaires à la passation et à l’exécution des marchés publics de travaux 
d’un montant strictement inférieur à 103 000 euros HT, à l’exception des actes aynt une 
incidence financière et de la résiliation. 

§ 4 - Bénéficient de la délégation visée au § 3 du présent article :  

- madame Catherine Haas, directrice risque et audit 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable de service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques. 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable de service immobilier SI. 

§ 5 - Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Grand Est, à l’effet de signer, en matière marchés publics de travaux, les bons de commande 
d’un montant strictement inférieur à 10 000 euros HT : 

- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 
- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe appui logistique et déplacemements, 

Section 2 - Autres contrats  

Article 4 - Partenariat et autres contrats  
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 13 à l’effet de signer les 
conventions locales, départementales et régionales de partenariat, de subvention ou de vente de 
services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de 
gestion conclues avec des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adhéré au régime 
d’assurance chômage.  

Section 3 - Gestion immobilière  

Article 5 - Baux, acquisitions, aliénations de biens immobiliers et autorisations d’urbanisme 
Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 13, à l’effet de signer :  

- 1) les baux, les conventions de mise à disposition, et les actes nécessaires à leur passation et 
à leur exécution, que Pôle emploi ait qualité de preneur ou bailleur,  

- 2) les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers, 
- 3) les demandes d’autorisations d’urbanisme. 

Section 4 - Ressources humaines 

Article 6 - Gestion des ressources humaines 
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées ci-dessous, à l’effet de signer, et de statuer sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs attributions :  

- 1) les contrats de travail dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, 
les avenants aux contrats de travail et les décisions de nomination des agents nécessaires au 
fonctionnement de la direction régionale, à l’exception des cadres dirigeants et cadres 
supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la convention collective nationale de Pôle 
emploi, 

- 2) dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les autres documents 
et actes utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction 
régionale, que ceux mentionnés au point 11. du présent paragraphe, 

- 3) les décisions concernant la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, et les 
décisions de sanction disciplinaire consistant en un avertissement ou un blâme, pour les 
agents de la direction régionale autres que : 
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o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003 de catégorie 4, filière management, directeurs territoriaux délégués et 
médiateurs. 

- 4) les décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, 
- 5) les décisions concernant l’ensemble des autres actes de gestion des ressources humaines, 

que ceux visés aux points 11 à 14 du présent paragraphe, 
- 6) les conventions relatives au recrutement de services civiques en vue de leur entrée en 

fonction à Pôle emploi. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée aux alinéas 1 à 6 du § 1 : 

- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Gilles Biron, directeur régional adjoint stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, bénéficiant de cette délégation jusqu’au 31 

mai 2022, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 

bénéficiant de cette délégation jusqu’au 31 mai 2022, 

§ 3 - Bénéficient de la délégation visée aux alinéas 2 ; 4 et 5 du § 1 : 

- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- monsieur Eric Arsac, chargé de mission de la direction de la performance sociale, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Véronique Kremer, directrice relations sociales, santé, qualité de vie au travail et 

handicap, 

§ 4 - Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa 4 du § 1 : 

- madame Catherine Haas, directrice risques et audit 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques. 

§ 5 - Bénéficient de la délégation visée aux alinéas 2 et 5 du § 1 : 

- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08 - droit 
public, 

- madame Marcelline Baena, responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57 - droit local. 

§ 6 - Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa 5 du § 1 : 

- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Muriel Elles, responsable de service formation, 
- monsieur Gwenael Valet, responsable de service développement des talents. 

Section 5 - Décisions de sanction et décisions suite à recours 

Article 7 - Recours hiérarchiques 
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et § 2 alinéa 1 de l’article 13 à l’effet de 
signer les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés par les usagers et autres tiers 
contre les décisions prises par les agents placés sous l’autorité du directeur régional. 

Article 8 - Décisions de sanction 
Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les décisions de radiation 
et de suppression du revenu de remplacement en cas d’absence de déclaration ou de fausse 
déclaration en vue d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi ou 



 

 

 

 

[ 64 / 68 ] 

N° 33 
du 2 mai 2022 

d’obtenir ou de maintenir un revenu de remplacement, ainsi que les décisions appliquant la pénalité 
administrative : 

- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, prévention 
et lutte contre la fraude, 

- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service règlementaire-indemnisation. 

Article 9 - Recours préalables obligatoires  
Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer les décisions statuant sur 
les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation et de suppression du 
revenu de remplacement et contre les décisions appliquant la pénalité administrative en cas 
d’absence de déclaration ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la 
liste des demandeurs d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de remplacement :  

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations. 

Section 6 - Plaintes, contentieux, transactions et production au passif 

Article 10 - Plaintes sans constitution de partie civile 
Délégation est donnée à à l’effet de porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle 
emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente : 

- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude. 

Article 11 - Contentieux 
Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 et 2 du présent article à l’effet de signer les 
actes nécessaires pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente dans tout 
litige, devant toute juridiction en demande et en défense, se rapportant à des décisions de Pôle emploi 
Grand Est ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale :  

§ 1 - en matière de gestion des ressources humaines, à l’exception :  

- des litiges relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont 
annexés et accords collectifs nationaux de travail et à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale, 

- des litiges relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur 
général ou de son délégataire au sein de la direction générale concernant la situation 
statutaire et réglementaire des agents de droit public, 

- d’un litige entre Pôle emploi et un agent porté devant la juridiction administrative ou entre Pôle 
emploi et un cadre dirigeant ou cadre supérieur,  

o aux personnes désignées aux § 1 alinéa 1 à 3 de l’article 13, ainsi qu’à la personne 
qui suit :  

o madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet. 

§ 2 - en toute autre matière, à l’exception des litiges : 

- entre Pôle emploi et un partenaire institutionnel, 
- relatifs à l’exécution d’une convention sur laquelle ou d’un marché public sur lequel le conseil 

d’aministration a délibéré, 
- se rapportant à une prise de participation financière ou la participation à des groupements 

d’intérêt économique, groupements d’intérêt public ou groupements européens de 
coopération territoriale, 

- mettant en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi : 
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o aux personnes désignées aux § 1 alinéa 1 à 3 de l’article 13, ainsi qu’à la personne 
qui suit :  

o monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques. 

Article 12 - Transactions 
§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux § 1 alinéa 1 à 3 de l’article 13, à l’effet de 
signer les transactions prévoyant le versement d’une somme d’un montant total inférieur à 50 000 
euros. 

§ 2 - Délégation est donnée à la personne désignée au § 1 alinéa 4 de l’article 13, à l’effet de signer 
les transactions prévoyant le versement d’une somme d’un montant total inférieur à 5 000 euros. 

Section 7 - Délégataires et dispositions diverses 

Article 13 - Délégataires  
§ 1 - Directeurs régionaux adjoints et directeur 

- 1) monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- 2) monsieur Gilles Biron, directeur régional adjoint stratégie et relations extérieures, 
- 3) monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- 4) monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion. 

§ 2 - Directeurs  

- 1) Directions : 

o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau,  
o monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
o madame Catherine Haas, directrice risques et audit 
o monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages 

sociaux, 
o madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des 

compétences, pilotage et formation, 
o madame Véronique Kremer, directrice relations sociales, santé, qualité de vie au 

travail et handicap, 

- 2) Médiation :  

o madame Valérie Arnoux, médiatrice régionale. 

§ 3 - Adjoints aux directeurs  

- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations,  
- monsieur Olivier Wehrle, adjoint au directeur performance réseau organisation qualité 

pilotage. 

§ 4 - Responsables de services ou de fonctions 

- madame Bérénice Dedieu, responsable de service offre de service métiers, 
- madame Agnès Petitjean, responsable de service orientation, 
- madame Karine Gourieux, responsable de service parcours DE, 
- monsieur Eric Cligny, responsable de service relation entreprises, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire indemnisation, prévention 

et lutte contre la fraude, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service règlementaire indemnisation, 
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude,  
- monsieur Jean François Savart, responsable de service FSE, 
- madame Céline Feldmann, responsable de service partenariat,  
- madame Carmen Waechter, responsable de service lab / digital, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
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- monsieur Didier Curate, responsable de service pilotage des revues et du DDP, 
- monsieur Philippe Berviller, responsable de service qualité et organisation, 
- monsieur Denis Albisser, responsable de service pilotage du réseau, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne maîtrise des activités, 
- monsieur Jérôme Fornalczyk, responsable de service études et analyses, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication   média et institutionnels, 
- madame Claudine Celli Panek, responsable de service communication interne, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Muriel Elles, responsable de service formation, 
- monsieur Gwenael Valet, responsable de service développement des talents,  
- monsieur Stéphane Morel, responsable de service contrôle de gestion, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable du service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement, 
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats marchés, 
- madame Patricia Roffino, responsable de service comptabilité gestion,  
- madame Viviane Guery, responsable de service offre de service, formation, 
- monsieur Rodolphe Rhit, responsable de service transfrontalier international, 
- monsieur Daniel Jost, en mission de responsable de service sécurité, sûreté des biens et des 

personnes, jusqu’au 30 Juin 2022, 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable de service Immobilier SI. 

§ 5 - Responsables d’équipes 

- monsieur Elie Rosière, responsable d’équipe communication opérationnelle, 
- madame Marcelline Baena, responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57   droit local,  
- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08   droit 

public, 
- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe appui logistique et déplacemements, 
- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 

Article 14 - Dispositions finales  
Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

On entend par « cadres dirigeants » les cadres dirigeants mentionnés à l’article 1.2 de la convention 
collective nationale de Pôle emploi et par « cadres supérieurs » les cadres visés à l’article 4.2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi et les agents soumis au décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003 de catégorie 4, filière management, directeurs territoriaux délégués et médiateurs.  

Article 15 - Abrogation et publication 
La décision GdE n° 2022-15 DS DR du 1er avril 2022 est abrogée. 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Strasbourg, le 2 mai 2022. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2022-21 CCPLU du 2 mai 2022 
Désignation des membres représentant l’établissement à la 
commission consultative paritaire locale unique de Pôle emploi 
Grand Est 
Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu les articles L.5312-1 et R.5312-4 et suivants du code du travail, 

Vu le décret n° 2012-888 du 17 juillet 2012 modifiant les dispositions relatives aux commissions 
paritaires compétentes pour les agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2021-73 du 4 mars 2021 fixant le règlement intérieur des commissions consultatives 
paritaires nationales et locales de Pôle emploi, 

Décide : 

Article 1 
Sont désignés en qualité de membres représentant l’établissement à la commission consultative 
paritaire locale unique de Pôle emploi Grand Est : 

- madame Véronique Kremer, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé, 
handicap 

- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- monsieur Éric Arsac, chargé de mission de la direction de la performance sociale, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- monsieur Gwenaël Valet, responsable du service développement des talents, 
- monsieur Alain Baris, chargé de mission partenariat, 
- monsieur Emmanuel Grandemange, chargée de mission à la direction territoriale de Meurthe 

et Moselle, 
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Thionville Manom 
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Muriel De Biasi, chargée de mission à la direction territoriale Moselle, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 

Article 2 
En cas d’absence du directeur régional, président de droit de la commission consultative paritaire 
locale unique de Pôle emploi Grand Est, sont désignés présidents suppléants de la commission 
consultative paritaire locale unique de Pôle emploi Grand Est : 

- monsieur Abdelhak Nachit, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- madame Véronique Kremer, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 
- pilotage et formation, 
- monsieur Éric Arsac, chargé de mission de la direction de la performance sociale, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 

Article 3 – Abrogation 
La décision GdE n° 2021-30 CCPLU du 1er juillet 2021 est abrogée. 
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Article 4 – Publication 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi et prendra effet à compter de sa 
date de publication. 

Fait à Strasbourg, le 2 mai 2022. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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